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LES ÉVÉNEMENTS 
Budget et réformes financières. 

— Notre commerce extérieur. 
— La pseudo banqueroute alle-
mande. — Les entretiens de 
Londres. 
Après la question du paiement de 

sa dette par l'Allemagne, celle qui 
présente pour nous le plus de gravi-
té est la situation de nos finances. 

En premier lieu, il importerait que 
le budget fût voté avant le l01' janvier. 
Comme le fait remarquer le député 
A. Fribourg, dans les Annales, la 
détestable pratique des douzièmes 
provisoires se présente comme un 
symbole : « Pour le contribuable, 
sans qu'il sache bien exactement de 
cpioi il s'agit, douzième provisoire est 
synonyme de désordre et de bavar-
dage ». Or, le contribuable qui est 
écrasé littéralement d'impôts, vou-
drait bien que la maison financière 
fût enfin remise en ordre. 

Pour répondre au désir général, la 
Chambre a voté la loi de finances ra-
pidement, encore qu'il ne lui ait 
point échappé que de nombreuses 
imperfections subsistaient. Le pays 
attend de la Haute-Assemblée une 
pareille diligence. 

D'ailleurs, il ne s'agit nullement de 
méconnaître les droits du Parlement: 
une discussion financière générale 
s'impose, et à bref délai. 

Le désordre le plus extravagant. 
règne dans notre trésorerie. 

Il y a beaucoup de vérité dans cette 
critique de M. A. Fribourg : « Le 
ministre des Finances, depuis qu'il 
est au pouvoir, n'a guère eu l'occa-
sion de jouer un autre rôle que celui 
de caissier, alors qu'un ministre, au 
vrai sens du terme nous est plus 
indispensable que jamais »< 

Et que dire d'un caissier qui 
ignore l'état de sa caisse ? M. Doumer 
vient de l'avouer lui-même : il n'a 
qu'une très vague idée du nombre 
de milliards de Bons de la Défense 
nationale actuellement en circulation. 
On pouvait admettre à la rigueur, en 
pleine guerre, que le Ministre enga-
geât, par sa seule volonté, les sommes 
jugées nécessaires. Mais aujourd'hui, 
si ' de tels errements persistent, le 
contrôle parlementaire devient fictif. 

Toutefois, apporter un terme aux 
fantaisies de la Trésorerie ne suffira 
pas : ce qu'il faut c'est assurer la 
réorganisation financière. Voilà long-
temps qu'on la réclame ; aujourd'hui 
elle est absolument nécessaire. L'effort 
fiscal formidable consenti par la loi 
du 5 mai 1920 demeure vain en ma-
jeure partie : nos services financiers, 
malgré tout leur zèle, ne parvien-
nent pas à appliquer cette loi. 

Si le Parlement veut le redresse-
ment de la France, il doit définiti-
vement se débarrasser du budget, avant 
le 1" janvier, puis aborder sans 
retard la réforme de nos services 
financiers. Le salut est à ce prix. 

* \ ** 
L'administration des douanes vient 

(Je publier les statistiques relatives 
au commerce extérieur de la France 
pendant le mois de novembre. 

Les exportations enregistrent un 
recul de plus de 10 millions sur le 
mois d'octobre qui lui-même était 
sensiblement en recul sur le mois de 
septembre (15 millions). 

Par contre, les importations ont 
Progressé de plus d'une centaine de 
millions, soit un total de 2.333 mil-
lions. Il en résulte, pour le mois der-nier, un excédent d'entrées de 585 mil-
'iôns, alors qu'en octobre il n'était 
lue de 467 millions et qu'au cours 
jles premiers mois de l'année la va-
'eur des exportations dépassait celle 
des importations. 

Eu définitive, la balance de nos 
échanges est moins bonne à l'heure 
présente qu'il y a 4 mois. 

Toutefois, l'augmentation des im-
portations ne doit pas être considé-
rée comme un indice absolument dé-
favorable : elle porte surtout sur 
c'.es matières premières, en progres-
n'°n constante : d'une moyenne de 
""0 millions dans les premiers mois 
!k\ l'année, elles passèrent à 1.200 
^niions en octobre, pour atteindre 
e,n novembre près d'un milliard et 
demi. 

Quoi qu'il en soit, il conviendrait 
flUe nos exportations reprissent leur 
e-sor, sans quoi, nous pourrions ap-
préhender un nouveau fléchissement 
flu change. 

-Mais, pouvons-nous escompter une 
°Ti"ise prochaine de nos exporta-

tions, alors que la Grande-Bretagne j fe.s Etats-Unis sont condamnés au 
1<jmagc, que nos rapports commer-

Les Annonces sont reçues au bureau du Journal. 

ciaux sont rompus avec l'Espagne ? 
La situation est difficile. 

La Revue Bleue consacre un ar-
ticle particulièrement intéressant à 
la Pscudo-bnnqucronte allemande 

L auteur, qui ne signe pas, esquisse 
avec compétence, l'historique des 
actes qui préparèrent la défaillance 
présente du Reich. 
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Un discours de H. PainieÉ 
Depuis plusieurs semaines, RWis 

assistons à un renouveau de la vie 
politique, des manifestations diver-
ses se produisent de tous côtés. Les 
partis tentent de dégager leurs direc-

' L'industrie du billet de banque I (>t> Par la voix de leurs leaders, 
s'établit à Berlin dès Te début de la I Vf>nt exposant leurs idées. 
__.!__;,_.. Dimanche dernier, a Marseille, Jft' 

Painievé, qui fut en des heures tra-
giques Président du Conseil, a pro 
nonçé un important discours au ban-
quet organisé par la Fédération ré-
publicaine des Bouches-du-Rhône. 

Deux idées maîtresses émergent 
de ce discours : une préoccupation 
économique : la restauration de la 
France ; un programme politique : 
l'union de tous les républicains. 

- ~ - .. » v> ui mu i il li 

révolution : le gouvernement provi 
soire avait trouvé vides les caisses de 
l'Etat. Aussi, du là novembre au 31 
décembre 1918, on fabrique une 
dizaine de milliards de billets de 50 
marks, qu'on distribue aux syndi-
cats, aux sans-travail, aux démobi-
lisés, aux prisonniers rentrant. Depuis 
cette époque, l'Allemagne a maintenu 
son rôle à la planche aux assignats. 

De celle époque aussi, date le nou-
veau dogme national, lancé par le 
président Ebërt à Weimar, et dont 
le culte n'a pas connu la moindre 
défaillance : le traité de Versailles 
est inexécutable. 

Chaque citoyen allemand s'est con-
vaincu de la vérité de cette maxime. 
Et on a organisé la banqueroute 
systématique de l'Etat. 

« T,e moyen était tout trouvé : augmen-
ter les dépenses publiques, réaliser des 
moins-values avec les impôts en fermant 
un œil complaisant sur les fraudes et les 
fuites, tout en continuant l'émission 
intensive du papier-monnaie » 

Et ce papier-monnaie apparut de 
suite comme un excellent produit 
d'exportation : quelques 50 milliards 
furent vendus à l'étranger. En échan-
ge, l'Allemagne reçut environ 2 mil-
liards 1/2 de dollars. Aujourd'hui 
800 millions lui suffiraient pour 
racheter les marks exportés. D'où ce 
bénéfice : 1. 700 millions de dollars, 
soit 7 milliards de marks-or. 

Mais l'Etat ne prélève rien sur ces 
sommes énormes, qui vont s'enfouir 
dans les poches des particuliers. 
Jugez plutôt: Les Allemands possèdent 
90 milliards de dépôts dans les ban-
ques, 40 milliards dans les caisses 
d'épargne, une somme égale en 
comptes de chèques-postaux, quel-
ques cent milliards de prêts hypo-
thécaires et fonciers. Voilà donc 
près de 250 milliards, tout désignés 
pour permettre à l'Allemagne de 
remplir ses engagements. 

Aux Alliés de vouloir. 
L'Allemagne, après 1870, pour 

obtenir son indemnité a imposé à la 
France la plus indigne des occupa-
tions. Faudra-t-il que nous imitions 
son exemple pour l'obliger à nous 
payer, non pas une rançon de guerre, 
mais une très faible part des dom-
mages ? Oublie-t-on quelles auraient 
été les conditions de l'Allemagne vic-
torieuse ? 

Il n'est pas sans intérêt, de noter 
que tous les vrais Français s'accor-
dent sur les problèmes essentiels. 
Ainsi, M. Painievé convient que les 
réparations sont justes et nécessai-
res : « Il faut, a-t-il déclaré, que 
l'Allemagne contribue à relever nos 
ruines, exactement comme si ces 
ruines avaient été faites sur son sol. 
C'est pour la France une question de 
vie ou de mort ». 

Fort bien. 
Mais, il ne suffit pas de dire . 

L'AUentagne paiera. Il faut de plus 
trouver la solution pratique et posi-
tive, compatible avec « le jeu natu-
rel des forces économiques ». 

Cette solution, M. Painievé l'en-
trevoit dans la restauration de la 
Russie, avec le concours de l'Allema-
gne. « La sagesse, pour les grandes 
nations occidentales, c'est d'aider à 
la reconstruction économique de !; 
Russie et d'employer l'Allemagncr 
sous leur contrôle ». 

La formule est séduisante. Outre-
Manche elle rallie de nombreux suf-
frages. Pourtant elle appellerait quel-
ques réserves ou précautions. 

Mais n'insistons pas : Il y a ac-
cord de principe. C'est un premier 
résultat. 

Est-ce vœu chimérique ? 
Nous ne le pensons pas. Presque 

au même moment où M. Painievé 
proclamait la nécessité de l'union de 
tous les républicains, un autre lea-
der, dont on ne mettra pas en doute 
le républicanisme, M. Bokanowski, à 
Marseille également, lançait un ap-
pel ardent en faveur d'un bloc de 
toutes les volontés françaises. 

Dans son discours, ' M. Boka-
nowski se demande avec élonne-
ment comment il est possible qu'au 
moment où la situation du pays est 
si grave et si angoissante, il se trouve 
en France des hommes qui semblent 
n'avoir rien appris depuis 1914, dé-
pensent des trésors d'intelligence et 
d'énergie à organiser le bloc des 
droites ou le bloc des gauches, alors 
que pour sauver la France dans la 
paix, comme hier dans la guerre, il 
faut que se maintienne, face à nos 
ennemis d'hier, le bloc de tous les 
esprits et de toutes les énergies fran-
çaise. 

Nous sommes avec M. Painievé 
pour l'union, large et intelligente, de 
tous les républicains ; mais nous 
sommes aussi et davantage avec M. 
Bokanowski pour l'union présente 
de tous les Français pour le salut du 
pays. 

Car, encore une fois, la Républi-
que n'est point en péril, mais la 
France. 

M. DAROLLE. 

reau de Rayonne, député des Basses-
Pyrénées. 

M. Choribit n'était âgé que de 48 
ans. Il avait été élu en 1919. 

INFORMATIONS 
L'Allemagne ne doit pas 

, exporter sou charbon 
sans autorisation 

La commission des réparations a 
rappelé au gouvernement allemand 
d'une façon formelle qu'à l'excep-
tion des livraisons à la Hollande, 
qui sont réglées par les dispositions 
d'une note antérieure en date du 7 
octobre 1920, l'Allemagne doit obte-
nir l'autorisation préalable de la 
commission pour toute exportation 
de coke ou de charbon-

**• 
Les conversations franco-britan-

niques se sont terminées jeudi ma-
tin. M. Briand est rentré le soir mê-
me à Paris. 

A quelles conclusions s'est-on ar-
rêté ? 

On doit s'en tenir encore à des in-
dications un peu vagues. 

MM. Briand et Lloyd George se-
raient < tombés d'accord quant à la 
réunion du Conseil Suprême tout au 
début de janvier : on s'occupera de 
questions d'intérêt général. 

En ce qui concerne la ligne de 
conduite à adopter à l'égard de l'Al-
lemagne, il semblerait que la thèse 
française l'ait emporté. Les Alliés 
refuseraient catégoriquement tout 
moratorium à l'Allemagne qui serait 
mise en demeure de s'exécuter. 

Il paraît même se confirmer que 
le gouvernement britannique aurait 
complètement renoncé à la formule du 
moratorium. 

Si ces indications se confirment, 
on pourra s'en réjouir. Mais, il ne fau-
dra pas perdre de vue qu'il ne suffit 
pas de décréter cpie l'Allemagne 
paiera ; il faut de plus la contrain-
dre à s'exécuter. 

D'où la question, à laquelle on 
souhaiterait une réponse : les pre-
miers minisires alliés ont-ils envi-
sagé l'hypothèse d'un refus décisif 
de Berlin ? Et, dans cette éventualité, 
ont-ils arrêtés en principe les me-
sures que réclamera la mauvaise vo-
lonté germanique ? Ou bien fau-
dra-t-il une nouvelle conférence, de 
nouveaux entretiens, qui nous fe-
ront toujours arrivés en retard sur 
l'Allemagne ? 

La patience du peuple français est 
à bout : Il ne comprendrait pas que 
la défaillance allemande se trouvât 
favorisée par une défaillance de son' 
gouvernement. 

M. DAROLLE. 

Autre résultat : dans le discours 
de M. Painievé, nous trouvons un 
appel/à la collaboration de tous les 
républicains. L'ancien ministre a dé 
claré : « Je ne viens pas ici pour cé-
lébrer le culte d'une chapelle répu-
blicaine, mais pour adresser un large 
appel d'union à tous les membres de 
la grande famille républicaine ». 

Cette formule mérite une pleine 
approbation. Mais elle contraste 
étrangement avec les mots d'ordre de 
certains sous-partis politiques ! Ces 
derniers ramènent la défense des 
idées et principes républicains, non 
pas à une mise au point de program 
mes, mais à une lamentable compéti 
lion de mandats. De là des excom 
munications incessantes, des intolé-
rances, des sectarismes indécents. On 
dirait que d'aucuns ont le monopole 
de la firme républicaine. 

Rien de plus stérile, de plus né-
faste, qu'une vie politique ramenée 
à une lutte de clans, où l'intérêt gé-
néral ne joue aucun rôle. Rien de 
plus déprimant aussi quand on voit 
la grandeur de la tâche à remplir 
pour restaurer la France, tâche ir-
réalisable sans le concours .dé tou-
tes les bonnes volontés. 

Certes, c'est déjà un symptôme 
significatif d'entendre certains lea-
ders politiques, ayant la situation et 
la valeur intellectuelle d'un Painievé, 
prononcer des appels à la collabora-
tion de tous les républicains 

Est-ce suffisant ? 
Non. 
Aujourd'hui la République, quoi 

qu'on dise, n'est pas en danger, mais 
la France. Aujourd'hui, on ne trou 
verait pas un seul Français qui con-
çoive comme possible un change-
ment de régime : mais l'Allemagne 
menace plus que jamais. Vaincue 
sur les champs de bataille, par ces 
mêmes armes qu'elle avait si soi-
gneusement apprêtées, l'Allemagne 
veut nous apporter la ruine par la 
faillite calculée 

La richesse industrielle 
de l'Allemagne 

Les bénéfices réalisés cette année 
par les établissements Krupp d'Es-
sen s'élèvent à 98 millions de marks, 
soit 18 millions de marks de plus 
que l'année dernière. 

Le bilan pour l'exercice du 1" 
juillet 1920 au 30 juin 1921, de 
[' « Allgemeine Electricitats Gesel-
lschaft », dont le président du con-
seil d'administration est M. Rathe-
nau, a fait ressortir un bénéfice de 
82 millions 388.686 marks 50. 

Chez les postiers allemands 
Le ministre des finances a récem-

ment déclaré irrecevable les aug-
mentations de salaires demandées 
par les fonctionnaires des postes et 
télégraphes. . 

Dans une réunion plusieurs mil-
liers de fonctionnaires moyens et su-
balternes ont adopté une résolution 
invitant le gouvernement à accepter 
leurs revendications dans un délai de 
vingt-quatre heures, à défaut de 
quoi il sera procédé à un vote sur la 
question de la grève. 

Château national dévalisé 
On recherche activement les au 

teurs d'un cambriolage au cours du-
quel plusieurs objets auraient été 
dérobés dans un château national. 

Il s'agit du château de Chambord. 

Tirages financiers 
Ville de Paris 1919 

Le n° 1.860.118 gagne 200.000 fr ; 
le numéro 1.650.220 gagne 100.000 fr.; 
les numéros 1.263.024 et 649.341 ga-
gnent chacun 50.000 francs. 

Le gros lot de un million 
Obligations foncières et communales 

Le n° 2.22.296 gagne un million-
Le n° 463.978 gagne 100.000 fr. 
Le n" 381.525 gagne 50.000 fr. 

Oliqalions foncières 1895 
Le n° '414.079 gagne 100.000 fr. 
Le n" 239.112 gagne 25.000 fr. 
Le n° 232.453 gagne 10.000 fr. 
Les numéros " 401.332, 33.149, 

417.600 gagnent chacun 5.000 fr. 
1 —1 >ss>:< 

Chambre des Députés 
Séance du 22 décembre 1921 

La Chambre reprend la discussion des 
interpellations de MM. Capus et Compôre-
Morel sur les instructions données par le 
Gouvernement français à ses délégués à 
la Conférence de Genève en ce qui con-
cerne la réglementation et la protection 
du travail dans l'agriculture. 

M. Chaussy demande qu'on accorde aux 
ouvriers agricoles les mêmes avantages 
qu'aux ouvriers des villes. M. Messierdit 
que depuis 25 ans on a fait beaucoup pour 
les ouvriers agricoles, mais il y a beau-
coup à faire encore. M. Borel demande au 
Gouvernement de préciser son program 
me en matière de politique agricole. 

Le ministre de l'Agriculture dit que la 
Conférence internationale de Genève n'a 
pas le pouvoir ' législatif. Il rappelle que 
le Gouvernement a demandé le retrait de 
l'ordre du jour de la question relative à la 
loi de 8 heures dans l'agriculture. Il indi-
que que le délégué du Gouvernement à la 
Conférence reconnaissait aux vaincus 
agricoles toutes protections sociales né-
cessaires. 

Un ordre du jour de confiance dans le 
Gouvernement est adopté par 409 voix 
contre 78. 

Séance du 23 décembre 1921 
M. Jade demande à interpeller au sujet 

du licenciement de certaines catégories de 
fonctionnaires. M. Maginot promet de 
surseoir à toute mesure avant la discus-
sion de cette interpellation. 

M. Cachin voudrait interpeller sur la 
Russie. Renvoi au lendemain. 

Après le vote de crédits relatifs à la 
création d'écoles de commerce, on aborde 
la discussion de M. Jaeger sur les scan-
dales des potasses d'Alsace. M. Lesaché 
intervient ensuite pour critiquer la gestion 
de ces mines. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
mardi. 

Pour notre garnison 

L'offensive actuelle pour être 
moins tragique que l'offensive mili-
taire peut être tout aussi meurtrière, 
davantage même car elle est plus 
sournoise. Toutes les forces de la 
France sont indispensables pour dé-
jouer la manœuvre. 

Voilà pourquoi nous avons souhai-
lé, ici, et nous souhaiterions encore 
que tous les Français puissent en-
core collaborer, dans l'après-guerre 
comme dans la guerre, à l'œuvre de 
salut national. 

L'accord franco-turc 
La dernière entrevue de Yous-

souf Reniai, commissaire aux all'ai-
res étrangères de Turquie, avec 

Franklin-Rouillon, a permis 
d'établir le parfait accord pour con-
tinuer l'application intégrale de tou-
tes tes dispositions de l'accord fran-
eo-lurc 

Le budget 
La commission sénatoriale des fi-

nances qui avait été saisie des chif-
fres votés par la Chambre, en a ter-
miné l'examen. 

Elle a elfectué sur l'ensemble du 
budget des dépenses, une réduction 
de 480 millions. 

M. Henri Chéron, rapporteur gé-
néral, a exposé à la commission les 
différents articles de la loi des finan-
ces. 

lia commission entendra vendredi 
le gouvernement sur diverses ques-
tions au sujet desquelles elle désire 
avoir des éclaircissements. 

Mort d'un député 
On. annonce la mort soudaine de 

M- Joseph Choribit, avocat au bar-

-<>B<> 

Sénat 
Séance du 22 décembre 1921 

M. Philip interpelle le garde des sceaux 
sur les incidents scandaleux qui se sont 
produits à la Cour d'assises pendant le 
procès Landru à Versailles. Il demande 
qu'à l'avenir des mesures soient prises 
pour empêcher le retour de pareils faits. 

Le Garde des sceaux répond que les 
manifestations ont eu lieu pendant l'ab-
sence de la Cour. Il a envoyé une circu-
laire stipulant que personne ne pourrait, 
à l'avenir, pénétrer à la Cour d'assises, 
dans l'enceinte réservée. Les journalistes 
seront porteurs de cartes spéciales avec 
leur photographie. Un ordre du jour pur 
et simple est adopté. 

M. Chanal interpelle le ministre des 
travaux publics sur la catastrophe des 
Echets. Il demande au ministre les me-
sures qu'il compte prendre pour empêcher 
le retour de ces accidents. 

Le ministre répond que des mesures se-
ront prises. Un ordre du jour de confiance 
est adopté. 

Séance du 23 Décembre 1921 
Le Sénat discute une proposition de 

M. Michel, tendant à revenir au régime 
de l'heure unique été comme hiver. Après 
discussion à laquelle prennent part 
MM. Roland, Michel. Massabuau, Le 
Trocquer, Strauss, le Sénat vote la sup-
pression de l'heure d'été par 19(i voix con-
tre !)0. 

tum 
Médaille militaire posthume 

La médaille militaire posthume 
est accordée au soldat du 207° : 

Milon Adolphe : soldat énergique et 
brave. Tombé pour la France, le 2 novem-
bre 4.914, à Soupir, en faisant son devoir. 
Croix de guerre avec étoile de bronze. 

Nous avons dit, ces jours der-
niers, qu'il était question de mettre 
en garnison à Cahors des troupes 
noires. Et nous nous étions étonné 
que quelques conseillers municipaux 
aient refusé de recevoir ces troupes, 
et cela sans donner aucune raison 
motivant ce refus. 

Depuis, la question est restée en 
suspens : on ne parle plus de l'arri-
vée des troupes noires à Cahors ; 
personne ne s'intéresse plus à cet 
envoi d'effectifs qui, quoique l'on 
dise, donnerait à notre Cahors si 
vide, un peu plus d'animation, et lui 
rapporterait quelques bénéfices. 

Mais si Cahors se désintéresse de 
cette question, il est d'autres villes 
qui s'en occupent. 

Et c'est ainsi que nous relevons la 
lettre suivante adressée par le mi-
nistre de la guerre à M. le docteur 
Constans, député de Tarn-et-Ga-
ronne : 
Monsieur le Député et cher Collègue, 

« Vous avez bien voulu attirer 
mon attention sur le désir exprimé 
par la ville de Montauban de rece-
voir des troupes noires. 

« J'ai l'honneur de vous faire 
connaître que les projets relatifs au 
stationnement des régiments indi-
gènes envisagent l'envoi à Montau-
ban d'unités sénégalaises. » 

Nos confrères montalbanais font 
part de cette nouvelle à leurs lec-
teurs, et ils écrivent : « Le commer-
ce montalbanais ne pourrait que reti-
rer de sérieux avantages de la venue 
d'un contingent de troupes qui com-
penseraient la suppression du 20* 
d'infanterie et la réduction des ef-
fectifs du 11e d'infanterie. 

« 11 n'est pas utile d'insister sur 
les bénéfices qui en résulteraient, 
tant pour le commerce local que pour 
les finances de la ville, pour l'accrois-
sement du produit des octrois. » 

Et voilà ! Montauban doté d'une 
garnison de troupes sénégalaises, du 
11° d'infanterie, et de la compagnie 
de gendarmerie mobile qui lui est 
destinée, aura, affirme notre con-
frère VExpress du Midi, « une gar-
nison plus importante qu'avant la 
guerre. » 

Et Cahors restera, se plongera de 
plus en plus dans le marasme, pen-
dant que ses voisins feront leurs af-
faires. 

Car la lettre du ministre de la 
guerre au député de Montauban est 
précise, plus précise que la lettre 
que nous avons publiée de M. le 
commandant de Ter son, du 1" bu-
reau de l'Etat-Major de l'armée, let-
tre relative à l'envoi de troupes noi-
res à Cahors. 

Dans cette lettre, le commandant 
de Terson disait : « Jusqu'à présent 
Cahors n'a nullement été expressé-
ment désigné pour l'affectation de 
troupes noires. » 

Est-ce que par hasard, l'Etat-Ma-
jor ne connaissait pas l'opposition 
d'une partie du Conseil municipal 
de Cahors à l'arrivée des troupes noi-
res ? 

Au contraire, Montauban a expri-
mé le désir de recevoir des troupes 
sénégalaises ; Montauban sera servi 
selon son désir, et Montauban aura 
une garnison « supérieure à celle 
qu'il avait avant la guerre. » 

Cahors indécis, imprécis, par 
suite d'une opposition incompréhensi 
ble n'aura rien. Dans tous les cas, il ne 
voit encore rien venir. Et pendant 
que Montauban profitera des avanta-
ges que donne une garnison com-
plète, Cahors se morfondra, s'étio-
lera et deviendra un simple bourg 
dont les habitants n'attendront, pour 
vivoter, que la manne politique. 

Si cela s'appelle faire de la politi-
que, au diable cette politique de mi-
sère. Cahors ruiné, sera obligé de 
payer des impôts quand même. Et 
combien paient-ils d'impôts ceux 
qui ont refusé pour Cahors, les béné-
fices qu'aura Montauban ? 

Le fait est brutal : Montauban 
aura une garnison plus importante 
que celle qu'il avait avant la guerre, 
ce dont le commerce montalbanais se 
réjouit, et Cahors aura, selon 
l'expression pittoresque et hélas ! 
trop vraie : « peau de balle et balai 
de crin. » 

LOUIS BONNET. 
"—<>a?<> 

Mutation 
M. Coldefy, sous-lieutenant de ré-

serve au 2° bataillon de chasseurs, 
passe au 7* 



Sites et monuments cadurciens 

er 

III. Badernes et Hortes 
Entre tous les quartiers de Cahors 

celui qui presse ses maisons entre 
baint-Ureisse el Saint-Laurent 
certainement la réputation la plu 
étendue sinon celle du meilleur a loi 
1
I,0U1" nombre de Quercinois d'ici 

<t a-cote cl d'ailleurs, les Badernes 
symbolisent le pittoresque outrancier 
dune cité qui s'obstine à ne pas se 
moderniser. Quand un déraciné de 
chez nous en fait la description, à 
'les étrangers, il se laisse aller in 
consciemment à exagérer, à la méri 
dionale, la vétusté des maisons 
letroitesse des* rues, voire la mal 
propreté des culs-de-sac et des vencl 
es. Pour qui ne peut en contrôl 

1 exactitude, ces truculentes pein 
tures transforment la portion la plus 
peuplée de Cahors en une sorte de 
cour des miracles plongée depuis des 
siècles dans son croupissement et 
dans sa pénombre. Les auditeurs 
croient voir truands et ribaudes 
s ébattre ou se gourmer à grand ta-
page aux carrefours d'inquiétantes 
ruelles, tandis que les bourgeois 
contemplent ces gestes à la Villon, 
penchés aux fenêtres à meneaux 
dfextraordinaires logis. Quelqu'un 
m'affirmait un jour : « Vos Bader 
nés offriraient de parfaits décors i 
un artiste désireux de filmer tel et 
tel chapitre de « Notre-Dame-de 
Paris ». Et mon , interlocuteur ajou-
tait en me montrant une fillette ' qui 
batifolait avec sa chèvre clans la rue 
Donzelle : « Tenez, voici réssuscitées 
dans leur cadre à « la fois Djali et 
la Esmeralda ! » 

( Les Badernes ne méritent ni l'excès 
d'honneur ni l'indignité d'un renom 
trop spécial. Elles tiennent admira-
blement leur place clans l'ensemble 
de ce vieux Cahors dont la Cathé 
drale marque le point central. Leurs 
attraits et leurs tares s'apparentent 
à ceux qui charment ou rebutent 
tour à tour les visiteurs des quartiers 
voisins du marché ou proches de la 
place des Petites-Boucheries et des 
Soubirous. Si les Badernes font plus 
souvent parler d'elles dans la chro 
nique cadurcienne, c'est parce que 
nulle part ailleurs la population ne 
se mêle et ne se coudoie davantage 
dans des logements aussi variés et 
aussi étroitement serrés eux-mêmes, 
c'est un peu aussi parce qu'une des 
rues d'ici abrite, par une fâcheuse 
fortune, celte Cylhère au culte vénal 
et sans discrétion dont il fut naguère 
si amplement question devant la Cour 
d'Assises. 

Je me rappelle avoir vu, de la 
carligne d'avions, Corcieux clans les 
Vosges et Fontaine en Alsace. . Du 
sommet du mont Saint-Cyr, on peut 
contempler Cahors sous un angle à 
peu près semblable. Rien ou presque 
n'en échappe aux regards ; ils 
s'attachent surtout à ce qu'ils domi-
nent le plus directement. Voyez d'ici 
les Badernes étalant sous nos pieds 
la niasse moutonnante de leurs toits. 
C'est une mer de tuiles rousses. Lar-
ges et droites, quelques rues divisent 
cette surface couleur de feuille mor-
te en compartiments irréguliers. 
Dans l'intervalle de ces traits blancs, 
des ruelles en zigzags dessinent à 
peine quelques amorces de lignes ca-
pricieuses Comme au temps des 
grandes peurs du temps jadis, les 
maisons se serrent à la manière d'un 
troupeau menacé par l'orage. Les 
petites s'appuient aux grandes, 
celles-ci forment des cohues figées 
autour des logis seigneuriaux dont les 
terrasses élevées et les tourelles sur-
veillent au loin les débouchés des 
places. Tout reste aménagé pour pré-
voir le danger, pour s'y soustraire en 
se prêtant un mutuel appui. L'ensem-
ble compose une illustration de 
pierre de la maxime du fabuliste : 
« S entr'aider est la loi de nature ! » 

Mais il ne peut nous suffire de voir 
de haut et de loin ces Badernes ca-
chées dont parle la chanson. Insou-
cieux du dégoût des snobs pour quel-
ques rencontres malpropres ou malo-
dorantes, nous allons affronter le 
mystère des petites rues, essayer de 
découvrir certains des joyaux cpii se 
dissimulent dans ce fouillis des res-
tes du passé cadurcien. Il y en a trop 
pour que nous puissions songer à 
les voir tous. Au bout de nombreuses 
visites, pourrions-nous même avoir 
la prétention de ne rien avoir négli-
gé de ce qui mérite d'être admiré ? 
Je réponds non hardiment, puis-
qu'ayant parcouru les Badernes des 
centaines de fois, je ne me flatte pas 
de les bien connaître. Pour trouver 
de magnifiques pierres ciselées, de 
précieux bois sculptés et des chefs-
d'oeuvres de ferronnerie, il ne suffi-
rait pas de flâner dans les rues et 
les impasses, il faudrait encore péné-
trer clans les cours intérieures de 
demeures souvent sans apparence, 
franchir les seuils, grimper les esca-
liers ou bien descendre par le conduit 
des cheminées à la façon invisible 
d'Asmodéc. Sachons donc nous bor-
ner et jouir seulement de la large 
part de leur trésor que les Badernes 
laissent accessible à tout venant. 

Ce quartier tassé et mal percé 
s'entoure de larges voies. Au nord, la 
rue Clemenceau ; à l'ouest, le Bou-
levard ; au Sud et à l'Est, le cours 
Vaxis et le Quai Ségur d'Aguesseau. 
Ainsi, sur' trois de 'leurs côtés, les 
Badernes s'encadrent de puissantes 
verdures; sur deux de leurs faces, le 
Lot miroite et décrit une des plus 
belles de ses courbes. Si les habitants 
de leurs rues étroites manquent 
d'air, ils savent où en prendre sans 
aller bien loin, sans même sortir de 
leur domaine. 

Banalisée de loin par son clocher 
et son toit modernes, l'église unique 
maintenant de cette populeuse pa-
roisse se révèle aussi charmante cpie 
vénérable quand on en approche el 
qu'on y pénètre. La remise en état 

de ce monument des xn'! et xnie siè 
des ne s'est point accomplie sans d 
graves dommages pour son unité et 
sa beauté. Ses parties conservées per 
mettent néanmoins aux spécialistes 
de saisir sur le vif l'art quercinois 
clans son évolution dû roman au go 
thique. Sans parler de sa crypte et de 
sa porte méridionale, Saint-Urcisse 
a gardé de quoi surprendre et char 
mer ses visiteurs. Ses énormes p 
liers, les chapiteaux de ses colonnes 
engagées, sa triple voûte, la variété 
et l'élégance de ses fenêtres, l'abon-
dance de ses précieuses boiseries la 
mantiennent en bonne place parmi 
les belles églises de chez nous. 

Près de Saint-Urcisse, un carre 
four nous offre un accès immédiat 
au cœur des Badernes. De cette place 
biscornue, deux rues s'en vont ver; 
le sud et vers l'ouest. La premier 
nous ferait, si nous la suivions, che 
miner sur des cailloux pointus, entre 
des logis parfois surplombants, pa 
rallclement au quai Ségur. Ce parai 
iélisme n'a, bien, entendu, rien de ri 
goureux. Comme le veut son nom 
la « carrière » Donzelle se livre 
chaque instant à des fantaisies. Elle 
tourne, zigzague, s'aligne un instant 
pour virer au gré d'un nouveau ca 
priée. Contentons-nous aujourd'hui 
d'en regarder le départ et prenons la 
rue de Lastié. A peu près rectiligne 
mais étroite et modernisée seule 
ment quant à la chaussée, celle-ci 
s'en va entre les murs gris ou fauves 
de demeures dont les portes s'ou-
vrent sur des boutiques désaffectées 
des écuries, des cuisines enfumées 
On aperçoit d'impressionnantes en-
trées de caves, des montées d'esca 
liers singulières, de bizarres couloirs 
A gauche, sous une sorte de porti 
que formé par de grosses poutres 
soutenant un premier étage en co 
lombage, s'embranche la rue Bezom-
bes, un des plus caractéristiques de 
ces passages du vieux Cahors qui se 
dissimulent encore partiellement 
sous des couverts. Elle passe en-
suite sous un arceau de brique dont 
l'ogive ébréchée se pavoise de giro 
fiées... Plus loin, la rue Lastié nous 
laisse apercevoir, dans des cours 
successives, des écussons, des mas-
ques, des guirlandes, des mono 
grammes, toute une floraison de pier 
res décorées par nos sculpteurs du 
xvi", et son accompagnement ordi-
naire de terrasses et de galeries or-
nées. 

Soudain, nous débouchons dans la 
rue Nationale. Celle-ci fut, alors que 
le Boulevard n'existait point, l'artère 
maîtresse de la, cité. Relisez ce livre 
de M. Daymard auquel il faut tou-
jours revenir quand on veut évoquer 
le passé de Cahors ; vous y verrez 
que cette voie, partant du Pont-Vieux 
pour gagner la Citadelle, traversait 
la ville du moyen-âge dans toute sa 
longueur. Un peu par antiphrase elle 
se nomma rue Droite, puis avec plus 
de raison Grand'Rue, enfin rue 
Royale pour rendre au pouvoir d'an 
tari un hommage qu'elle continue à 
l'actuel sous un autre vocable. Vo-
lontiers opportuniste d'appellation, 
elle reste traditionaliste par voca-
tion. Des magasins au goût du jour 
ont beau occuper , maintenant cer-
tains de ses rez-de-chaussée, le pas-
sant n'a qu'à lever la tête pour aper-
cevoir partout les grands toits débor-
dants, les fenêtres à meneaux, les 
bandeaux, les corbeaux, les anneaux 
suspendus, les lucarnes cintrées des 
logis bourgeois du XIII" et du xV siè-
cles. Plus bas, en dépit des crépis et 
des badigeons, la trace des arcs go-
thiques se révèle, des portes mon-
trent leurs sculptures de fruits, de 
fleurs, de masques joufflus, des œils-
de-bœuf protègent leur vitrage sous 
des dentelles de fer forgé. Cette voie 
reste animée, gaie, bruissante com-
me aux jours de sa splendeur. Bien 
entendu, on n'y parle guère que le 
sonore patois cadurcien. Aux gens 
d'ici surtout s'applique ce qu'écri-
vait Frédéric Mistral de Jantil et de 
Tountounette, les héros du félibre 
J.-B. Roucpiet : « soun effans de 

Coou, parlon amourousomen lafino 
lengo badernenco ! » 
Une nouvelle rue s'ouvre droite 

devant nous ; c'est celle des Boule-
vards. Voici tout de suite le magnifi-
que hôtel Issala, propriété de ce ri-
che bourgeois cadurcien dont la villa 
des champs, murs de briques rouges 
abritant de charmantes fresques, 
ennoblit encore le délicieux paysa-

e du bout de l'île de Cabessut. Plu-
sieurs autres logis de cette rue sont 
intéressants, chacun à leur manière. 
Il en est un qui les éclipse tous sans 
conteste. Deux splendides fenêtres, 
sans égales par la richesse de leur or-
nementation, surprennent et enchan-
tent. En raison de l'étroitesse du 
passage, les regards ont malheureu-
sement de la peine à se rassasier 

mme il convient de ce régal d'art 
que la Renaissance servit à de lon-
gues générations de Cadurciens. La 
maison appartient à la ville. Il nous 
sera donc aisé d'entrer dans la cour 
et d'arriver à la merveille en contem-
plant d'autres très belles choses : des 
fenêtres encore, puis un escalier, en-
fin une cheminée du meilleur tra-
vail. 

La nouvelle voie à laquelle nous 
aboutissons ensuite, pour tourner aus-
sitôt vers le sud, s'appelle rue de 
l'Université. Ce nom commémore 
bien modestement l'une des gloires 
principales des fastes ' cadurciens. 
Jean XXII dota son Quercy natal 
l'une institution qui, pendant des 
siècles brilla d'un éclat égal à celui 
des foyers d'enseignement les plus 
resplendissants de France, Notre 
Université naquit en 1331 ; elle 
s'éteignit 420 ans plus tard par édit 
royal au déclin de la Monarchie, 
Elle avait connu des hauts et des bas, 
mais rassemblé dans nos murs, à sa 
plus belle époque, 4,000 étudiants... 

(A suivre) 
Eug. GRANGH5, 

Délégué départemental 
du Toùring-Club de France. 

Au Palais 
M. de Cuniac, juge au tribunal ci-

vil de Cahors, est nommé président 
à La Réole. 

Nous adressons au distingué ma-
gistrat nos bien vives félicitations. 

M. de Cuniac est remplacé à Ca-
hors par M. Treich, juge à Bellac, 
auquel nous souhaitons la bienvenue. 

REMERCIEMENTS 
Chers Concitoyens, 

Je remercie du fond du cœur les 
941 électeurs républicains, qui m'ont 
honoré dimanche de leurs suffrages. 

Je m'efforcerai de mon mieux de 
remplir le mandat qu'ils m'ont don-
né et de mériter la confiance qu'ils 
m'ont témoignée. 

Vive le canton Sud ! 
Vive la République 

Eugène CARLIN, 
Conseiller d'arrondissement 
du Canton Sud de Cahors. 

ELECTIONS MUNICIPALES 
Les véritables chiffres 

des élections de dimanche 
Les chiffres suivants ont été, offi-

ciellement, attribués aux candidats : 
M. Caillau • • 628 voix. 
M. Richard 550 — 
M. Malique 424 — 
M. Alphonse 297 
M. Gratias 125 — 

Mais on aurait annulé, d'après 
une enquête faite, 190 votes environ, 
parce que les électeurs, au lieu de 
porter deux noms sur un seul bulle-
tin, avaient inséré dans l'enveloppe 
bleue un bulletin au nom de M. Ma-
lique et un bulletin au nom de M. Al-
phonse. (Les deux bulletins avaient 
été adressés sous la même enveloppe 
aux électeurs). — On a aussi annulé 
9 bulletins de ce genre trouvés dans 
l'urne du Conseil d'arrondissement. 
Ce serait donc 205 voix qu'il con-
viendrait d'ajouter aux totaux de 
MM. Malique et Alphonse pour avoir 
le reflet exact de l'opinion des élec-
teurs. 

En ne tenant compte que des 196 
premiers votes qui, eux, ne laissent 
aucun doute sur la volonté exprimée, 
le résultat réel serait donc : 
M. Caillau > 628 
M. Malique 424 + 196 =. 620 
M. Richard 550 
M. Alphonse 297 + 196 - 493 
M. Gratias 125 

voix 
voix 
voix 
1 oix 
voix 

** 
MM. Alphonse et Grassias remer-

cient les électeurs qui leur ont ma-
nifesté leur confiance, et déclarent, 
qu'ils ne sont pas candidats au scru-
tin de ballottage. 

* ** 
Trois candidats restent donc sur les 

rangs : MM. Malique, Caillau el Ri-
chard. 

On avait annoncé qu'au dernier 
moment, d'autres candidatures sur-
giraient, mais il n'en est rien. 

Comme nous le disions dans notre 
dernier numéro, M. Malique se pré- | sant défaut, 
sente seul, comme candidat de dé-
fense des intérêts agricoles, et MM. 
Caillau et Richard restent candidats 
sur la même liste. 

rante. Il y a même des conseillers 
municipaux qui pourraient l'affir-
mer. 

Les divers quartiers de la ville se 
plaignent aussi du manque d'éclai-
rage : par ce temps de brouillard, il 
y a des rues où il est impossible de 
se conduire. 

Il suffirait de quelques becs de 
gaz supplémentaires pour donner 
satisfaction à tout le monde, car si 
on les réclame, c'est qu'ils sont né-
cessaires. 

L. B. 

NOS CHEMINS 
Nous recevons la communication 

suivante : 
Monsieur le Directeur 

du Journal du Loi, 
Nous serions, nous, maraîchers de 

Cabessut, heureux de voir insérée dans 
votre numéro de dimanche la réclamation 
suivante : 

Le chemin de la rivière, partant de la 
roule qui-va à Artis et allant jusqu'à la 
propriété Calmel en passant devant l'île 
de Cabessut est absolument impraticable. 
J'engage quelques conseillers municipaux 
à venir se rendre compte par eux-mêmes 
de l'état lamentable de ce chemin. Ce n'est 
d'un bout à l'autre qu'une vaste ornière, 
un infect ruisseau de boue. 

C'est pourtant le chemin qui, sans exa-
gération, porte le plus de poids lourds des 
environs. 

C'est aussi sur son parcours que se 
trouve la majorité des jardins qui ali-
mentent Cahors en légumes trais. 

Est-ce donc comme nous sommes des 
jardiniers, des paysans qu'on nous oublie? 

Gn nous a fait beaucoup de promesses, 
même une route. On a nommé un canton-
nier, même pour notre Cabessut, mais on 
ne voit jamais rien venir. 

Mais il se pourrait tout de même qu'on 
se lasse chez nous de cet état de choses, 
car on ne nous oublie jamais, ah, non, 
jamais pour les impôts. 

Cela durera-t-il '? En attendant, le 
chemin d'Artis est impraticable. 

Réinhumation 
Dimanche, 18 courant, à Mon-

tauban, a eu lieu la cérémonie de 
réinhumation de M- Barthélémy Va 
levé, ancien professeur au lycée de 
Cahors, lieutenant au 128e régiment 
d'infanterie, mort au champ d'hon 
neur, le 9 avril 1918. 

Dans la cour de la gare de Ville-
bourboh, un piquet du 11° régiment 
d'infanterie a rendu les honneurs 
militaires au défunt, titulaire de la 
Croix de guerre et de la Légion 
d'honneur. 

Une nombreuse assistance compo 
sée d'officiers de la garnison, d'une 
délégation des professeurs du lycée 
de Cahors, des professeurs et des 
élèves des lycées Ingres et Michelet, 
et de M. le Directeur, des professeurs 
et des élèves-maîtres de l'Ecole Nor 
maie de Montauban d'instituteurs 
et de nombreux amis, a tenu à l'ac 
compagner à sa dernière demeure. 

Au cimetière, M. Cambon, profes 
seur au lycée Gambetta, a prononcé 
un adieu ému que nous regrettons de 
ne pouvoir insérer, la place nous l'ai 

LA PETITE MEUNERIE 
Les membres composant le Syn-

dicat de protection des intérêts de 
la Petite Meunerie, réunis en As-
semblée générale à Cahors, ont adop-
té en fin de séance l'ordre du jour 
suivant : 

Considérant que c'est à tort que les 
meuniers à façon ont été soumis à l'impôt 
sur le chiffre d'affaires; qu'en effet les 
meuniers à façon doivent être assimilés à 
des ouvriers transformant la matière pre-
mière, c'est-à-dire les grains qui leur sont 
confiés en farine, moyennant rémunéra-
tion en nature ou en argent; qu'ils ne 
peuvent par suite être qualifiés de com-
merçants, ne faisant aucun acte de com-
merce; 

Considérant en effet que pendant la 
grande guerre, les meuniers à façon ont 
été traités comme ouvriers et ont été 
privés et exclus de tout travail tant pour 
le ravitaillement civil que pour le ravi-
taillement militaire et cela au grand pré-
judice de l'Etat, pour réserver aux gros 
usiniers et aux riches industriels et 
patrons les bénéfices considérables résul-
tant du monopole de fait établi en leur 
faveur; qu'il en est résulté des tractations 
scandaleuses; 

Considérant que les meuniers à façon 
ne peuvent aujourd'hui être assimilés à 
des commerçants, et ils ne le sont pas, 
alors que pendant la guerre ils ont été 
considérés comme ne l'étant pas ; 

Les membres présents déclarent que la 
loi établissant un impôt sur le chiffre 
d'affaires, ne leur est pas applicable, et 
décident qu'une copie du présent ordre du 
jour sera adressée par les soins du prési-
dent du Syndicat à nos représentants au 
Sénat el à la Chambre des Députés, avec 
prière d'intervenir auprès de toutes admi-
nistrations, et de provoquer au besoin, 
toutes discussions el décisions, à l'effet de 
faire rendre justice aux meuniers à façon. 

Pour extrait conforme. 
Le Président du Syndicat, 

DELMAS. 
Le Secrétaire, 

VAYSSIÉ. 
1. Le Syndical de protection des Intérêts 

de la Petite Meunerie compte plus de deux 
cents adhérents. 

DE LA LUMIÈRE! 
Les habitants des Hortes et Vic-

or-Hugo, et les passants également, 
se plaignent du mauvais éclairage 
de ces rues, .très passagères. 

Ils demanderaient que le bec de 
gaz qui éclairait ces rues, fût ral-
lumé. 

Protestation identique des nom-
breux citoyens qui sont obligés de 
traverser le Pont Valentré, la nuit 
tombée. 

C'est un vrai coupe-gorge : les con-
ducteurs de véhicules ne s'y avcnlu-
rettt qu'avec précautions. 

En vérité, ils n'ont pas tort : la 
traversée du pont n'est pas rassu-

Monuments historiques 
M. Emile Delmas, l'actif député 

du Lot, vient de recevoir la lettre 
suivante du Ministre de l'instruction 
publique au sujet d'une demande 
qu'il avait faite tendant au classe-
ment comme monument historique 
du château clé Laeapelle-Marival 
(Lot). 
Monsieur le Député et cher Collègue, 

Vous avez bien voulu appeler mon 
attention sur l'intérêt qu'il y aurait 
à classer comme monument histori-
que, le château de Laeapelle-Mari-
val (Lot). 

Je m'empresse de vous informer 
crue celte affaire est mise à l'étude. 
L'architecte en chef des Monuments 
historiques du Lot, est invité par 
courrier de ce jour, à m'adresser un 
rapport sur l'édifice, en vue de l'exa-
men aussi prochain que possible de 
la proposition de classement par la 
Commission des Monuments histori-
ques. 

Je ne manquerai pas de vous te-
nir au courant de l'avis émis par 
celte Assemblée. 

Veuillez agréer... 

Pour les fêtes de Noël 
et du jour de l'An 

Plusieurs commerçants nous ont 
demandé si, à l'occasion des fêtes de 
la Noël et du 1" de l'An, ils ne pou-
vaient pas laisser leurs magasins ou-
verts la soirée du samedi et la jour-
née du dimanche. 

En raison des étalages que les 
commerçants font à l'occasion - des 
fêles, il paraît normal que l'autorisa-
tion leur soit accordée. La loi a pré-
vu des dérogations au repos hebdo-
madaire. 

Aussi bien, des municipalités ont 
pris un arrêté en ce sens ; nous ci-
terons, notamment, l'arrêté suivant 
du maire d'Albi que publient nos 
confrères régionaux. 

« Le repos hebdomadaire pourra 
être suspendu les dimanches 25 dé-
cembre 1921 et 1" janvier 1922, jus-
qu'à midi, dans tous les établisse-
ments où s'exerce un commerce de 
détail et dans lesquels le repos heb-
domadaire a lieu le dimanche, à la 
condition expresse qu'un repos 
compensateur sera accordé aux em-
loyés dans le courant de la se-

maine. » 
A défaut d'arrêté municipal, il 

suffit que les commerçants adressent 
une demande à M. l'Inspecteur du 
travail cl satisfaction leur sera ac-
cordée. 

L. B. 

Prélèvements d'échantillons 
Vendredi soir M. Caillou, commis-

saire de police a procédé au prélè-
vement d'échantillons de lait dans 

les bidons des laitières cpii arrivent 
par le train de Brive de 5 h. 30. 

Ces échantillons ont été envoyés au 
laboratoire aux fins d'analyse. 

Loterie du Lycée de Jeunes Filles 
Numéros gagnants 

28 Bracelet fix (M. le Maire). 
42 Sac à main (personnel du Lvcée). 
54 Bracelet fix (M. le Maire). 
66 Bracelet fix (M. le Maire). 

122 Pendentif (M. le Maire). 
124 Service à salade (M. Priolo). 
149 Boutons de manchettes arg. (M. le Maire). 
166 Boutons de manchettes arg. (M. le Maire). 
187 Un collier pour dame fix (M. le Maire). 
189 Deux livres reliés (M. Gau). 
194 Un cadre photographie (M. Bouyssou). 
213 Rond de serviette métal (M. Dreuilhes). 
220 Couvre théière Manon (pers. du Lycée). 
225 Coupe en verre peint (M. le Maire). 
271 Liseuse argent ciselé (M. le Maire). 
282 Liseuse argent ciselé (M. le Maire). 
322 Tanagra (M. le Maire). 
342 Tanagra (M. le Maire). 
345 Boîte de bonbons (M. Besombes). 
362 Tanagra (M. le Maire). 
378 Pendentif eu fix (M. le Maire). 

r386 Pendentif en fix (M. le Maire). 
392 Boîte papier à lettre (M. Girma). 
395 Bague fix (M. le Maire). 
435 Porte-trésor cuir (M. Charnaux). 
505 Musique (M. Louis). 
512 Peignes et boîte à poudre (M. Popovitch). 
514 Un biscuit (M. Mandelli). 
517 Un bol à sucre argent (personnel du Lveé). 
573 Pendentif fix (M. le Maire). 
577 Bouteille liqueur (M. Barreau). 
586 Sac à main (Mme Péfourque). 
588 Portrait de Cécile Sorel avec autographe. 
799 Bonbonnière (M. le Maire). 
818 Tanagra (M. le Maire). 
832 Chaine de montre d'homme (M. le Maire). 
856 Bague fix (M. le Maire). 
886 Vase grec (M. le Maire). 
937 Deux paires chaussons bébé (Mme Nouyrit). 
944 Chaine de montre d'homme (M. le Maire). 
970 Coupe en verre (M. le Maire). 
983 Flacon d'odeur (Mme Grandcour). 
997 Bracelet fix (M. le Maire). 

1003 Champagne (M. Larrive). 
1047 Collier fix en écrin (M. le Maire). 
1060 Bague fix (M. le Maire). 
1070 Aiguière (Mme la directrice du Lycée). 
1081 Robe ou mant. sur mes. (« A lafemme chic »). 
1108 Une bouteille liqueur (M. Delfort). 
1112 Une bouteille cacao (Mme Dulac). 
1130 Portefeuille (M. Duvert) et collier (MmeBar-
1131 Monofiltre argent (pers. du Lvcée). [reau). 
1138 Dentifrice (M. Popovitch). 
1169 Bonbonnière (M. le Maire). 
1179 Assiettes à huîtres (M. Ladevèze). 
1193 Travailleuse (Am. des anc. élèv. du Lycée). 
1200 Chaine de montre d'homme (M. le Maire). 
1204 Bague fix (M. le Maire). 
1212 Boutons de manchettes arg. (M. le Maire). 
1215 Vase artistique (M. le Maire). 
1221 Pendentif fix (M. le Maire). 
1238 Liseuse argent ciselé (M. le Maire). 
1244 Encrier porcelaine (Mme la directrice). 
1258 Liseuse argent ciselé (M. le Maire). 
1259 Livre (le Ministère). 
1284 Bague (M. le Maire). 
1345 Pendentif fix (M. le Maire). 

La Tombola a produit la somme de 1.100 fr. 
qui sera versée à la caisse des Ecoles laïques. 

Recensement des chevaux 
Juments, mulets et mules 

et véhicules 
Les propriétaires sont invités par 

décret préfectoral à se présenter à la 
mairie de leurs communes respecti-
ves avant le 1" janvier 1922 pour 
faire la déclaration de tous les che 
vaux, juments, mulets et mules qui 
sont en leur possession sans aucune 
distinction, ni exclusion 

La limite 
ments susceptibles d'être requis a été 
abaissée temporairement d'un an-

En conséquence, ceux de ces âhi 
maux cpii atteindront 4 ans, au 1° 
janvier 1922, devront être inscrits 
sur les listes de recensement. 

Egalement les propriétaires de 
véhicules automobiles doivent faire 
la déclaration à la mairie de leur 
commune avant le 1er janvier pro-
chain. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
AVIRON CADURCIEN 

Demain dimanche 25 décembre, l'Aviron 
Cadurcien II rencontrera en un match ami-
cal la l,c équipe de rugby de l'U. S. Gour-
donnaise. 

Le coup d'envoi de ce match sera donné à 
2 h. 30. 

Cette rencontre sera précédée par un 
match d'entraînement de l'équipe des Vété-
rans contre l'équipe première de l'A. C. 

Le prix des places, pour ces deux mal-
ches, est exceptionnellement fixé comme il 
suit : 

Entrée générale : 1 fr. 
Tribunes : 1 fr. 50. 
Réduction de 50 0/0 sur l'entrée générale 

aux mutilés, militaires et enfants. 

d'âge des chevaux et ju 

-OBO-

COMPOUND-CLUB CADURCIEN 
Dimanche 25 décembre, le C. C. C. dépla-

cera à Carmaux un quinze choisi parmi les 
éléments de 1e™ et deuxième équipe pour 
rencontrer en Match amical le pack premier 
du « Football Club Carmausïn ». 

Carmaux possède cette année des rugby-
men exerces et sachant jouer l'homme et 
le ballon de façon irréprochable. Ce sont 
des compétiteurs sérieux et avec lesquels 
nos rouges et noirs devront en champion-
nat de cinquième série faire du jeu, pour 
se surclasser. 

L'équipe cadurcienne qui comprend des 
joueurs émérites comme Talou, à la place 
d'arrière, des holteurs comme Chaumel et 
un talonneur admirable comme Gayerie de 
l'ancien Stade Cadurcien (évocateur d'une 
épopée sportive admirable) sera commandée 
par notre excellent ami Delsol qui opérera 
comme demi de mêlée. 

La victoire à qui ? à Carmaux ou à Cahors ? 
Il est difficile de pronostiquer, mais il est 
certain que Carmaux voudra s'assurer, dès 
e début, l'avantage. 

1 1! 
Les équipiers dont les noms suivent sont 

priés d'être présents à la gare de Cahors, 
samedi 24 courant à J3 h. 50, heure rigou-
reuse, pour se déplacer à Carmaux. 

Talou, Larroque, Gratadour, Lacrampe, 
Chaumel, Bousquet,Chasteing, Delsol, (capi-
taine), Vincent, Coupy, Bidouze, Boutang, 
Toulzac, Bordes, Tavé, Gayerie, Chollou, 
Cournil. 

Manager: Courliau. 

Notre excellent camarade et ami Delpy 
vient d'être autorisé par Brives, à jouer pour 
le Compound Club Cadurcien. 

Merci aux dirigeants brivistes, qui mon-
trent leurs sympathies au C. C. C. 

A 

Devant le nombre croissant de ses joueurs 
e C. C. C. s'est vu dans l'obligation d'enga-

ger une troisième équipe en championnat. 
Le fou sacré brûle ardamment chez les 3e. 
Un ban pour eux ! 

Le C. C. C. a pour le moment 86 licences 
de signées. Sans difficulté une quatrième 
équipe apparaît et des remplaçants, il n'en 
manquera pas. 

Le Compound Club Cadurcien demande 
malches sur son terrain et sur terrain adver-
se pour les équipes III et IV. Conditions et 
dates sont reçues par le secrétaire du rug-
by, au siège social, café de Bordeaux. 

Les équipes III et IV sont fo 

La première équipe du C. c c a -,. 
mee avec les 20 meilleurs éléments^ 
club. Elle ne se verra plus mn.*™,- ^ en 
est définitivement fixée U10'celee, e,Çe 

E équipe deuxième est tout aussi i 
Delsol «jubile » et voit déjà les Si 
championnat des Pyrénées P llf 

'jpnne 
a,"s au 

Les championnats de 5» sério vnm 
meneer le 15 janvier Ann*s iJ* „, 
que l'équipe première 8 ri,,,es 

des equjpes de 1» et2» séries 
championnat lui paraîtront fac 
bles rouges sont 

première vient .Te' 'sub?,.00» 

- animés d'un ï>ln>V0s Cu» 
désir. Us parlent d'aller jusqu'au"ouf81* 

Le Championnat de France ■ 

L'entraînement va roc-rond r-n a 

activité tout autre. Il neP,
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Aux Originaires 
de l Arrondxssement de Gourde 
du 29'octobre dernier, sous lu"signàuZ 
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,.wo lo^uuuisaieui ia mémo phrase 
d'une allocution que je prononçais à Fray
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sinet, à l'inauguration du monument aux 
morts de la guerre de cette commune. Rap-
pelant comment la souscription avait été 
couverte, je nommais les deux sociétés qui 
y avaient contribué chacune pour leur part 
et de leur côté, et je disais : « Lou Goirit cl 
la Grappe, ces deux sociétés, jadis rivales 
aujourd'hui amies, demain unies sans doute' 
après la rude leçon des événements, etc., etc. » 

Je ne sais si je dois voir dans les deux 
rappels de cette phrase un reproche ou uii 
appel ? 

Dans tous les cas, je n'ai rien à ajouter ni 
à retrancher aux paroles que je prononçais 
à b'rayssinet. Suffisamment explicites' et 
claires par elles-mêmes, elles traduisent 
nettement ma pensée. Tout commentaire 
serait à la fois superflu et déplacé ici. Mes 
amis savent d'ailleurs, que je ne renie point 
le lendemain mes opinions de la veille, et 
que je ne suis point l'homme au double 
visage du Janus de l'antique mythologie. 

Aussi bien n'est-ce point pour interpréter 
des idées strictement personnelles que je 
prends la plume aujourd'hui, mais seule-
ment pour expliquer et défendre, en tant 
que président du Gorrit, les faits et gestes 
du conseil d'administration de cette société, 
au sujet de la décision qu'il a prise sur les 
projets de fusion des deux sociétés, qui lui 
ont été soumis. Et j'arrive ainsi, après un 
trop long préambule, quoique nécessaire, à 
mes moutons ! 

Un ordre du jour du conseil d'administra-
tion du Gorrit, daté du 12 juillet 1921, très 
net el très circonstancié, avait répondu aux 
projets de fusion que lui avait faits le con-
seil d'administration de la Grappe. 

L'aimable et amicale courtoisie 
M. Vialle, président de cette dernière, avait 
fait paraître le dit ordre du jour dans t 
journal « le Quercy » du 17 septembre 1921 

celte 
Et 
Je 

rvanl 

de 
_ ail 

us le 
 j ull a septembre 1921, 

en même temps que la réponse do la Grappe 
au dit ordre du jour: l'un précédant l'autre. 
Nos compatriotes avaient donc ainsi sous 
les yeux les éléments du litige, nécessaires 
à leur appréciation. 

Si je reviens aujourd'hui sur cette ques-
tion, c'est d'abord pour no pas paraître me 
dérober, et aussi et surtout pour dissiper 
la confusion dont elle paraît embrouillardee 
aux yeux de certains. 

D'une façon générale en effet, nos compa-
triotes ne "sont, je crois, que peu ou pas du 
tout au courant des diverses péripéties de 
celte affaire très simple, ou oui devrait 
l'être ! 

Aussi, leur opinion varie-t-elle suivanl le 
son de cloche qu'ils entendent ! Le seul 
moyen de leur permettre de juger en toute 
équité n'est-il pas de leur faire de i 
question un exposé bref mais exacte 
pour cela un peu d'historique s'impose! 
le ferai en toute impartialité me réserv 
ensuite le droit d'expliquer pourquoi le con-
seil d'administration du Gorrit a aai ainsi 
qu'il l'a fait ! 

Dès l'origine, depuis 191)5 dale de sa fon-
dation, il n'y avait qu'une seule soeiclé à 
Paris des originaires do l'arrondissement 
de Gourdon, c'était « Lou Gorrit del Quercy». 
Sous l'influence de causes, dont je n'ai à 
faire ici ni l'examen, ni la critique, quelques 
membres se séparèrent du Gorrit, la société 
primitive, la société-mère, si je puis dire, et 
fondèrent en 1911 une société dissidente et 
rivale, à laquelle ils donnèrent le nom de 
« Grappe du Quercy ». 

Que les fondateurs de cette dernière 
l'aient voulu ou non, ils avaient créé entre 
les originaires de l'arr/Ondissemenl un élé-
ment cte discorde, dont le levain était tou-
jours prêt à fermenter ! 

Depuis celte époque en ell'et, les deux 
sociétés, Gorrit et Grappe, fonctionnèrent 
côte à côte, en rivales, sans aménité réci-
proque, lorsque la guerre survint, venant 
noyer ces petites rancœurs sous de plus 
graves et plus importants soucis ! 

Quand les travaux do la paix nous eurent 
rendu à nos occupations civiles et que les 
petites sociétés locales se furent réorga-
nisées, on envisagea, de part el d'autre, la. 
possibilité d'une fusion que semblaient com-
mander les événements tragiques qui ve-
naient do se dérouler. Et cela paraissait 
d'autant plus logique et d'autant plus facile, 
qu'au dire même des dissidents, la cause 
première de la scission n'existait plus. Une 
première tentative de rapprochement fut 
donc faite l'hiver dernier. Elle échoua com-
plètement. Comme prémisses à celte fusion 
le conseil d'administration de la Grappe 
posait les deux conditions suivantes, essen-
tielles et rédhibitoires à son point de vue : 

1» Démission des deux présidents en exer; 
cice des deux sociétés respectives : ou bien : 
resterait président de la société fusionnée» 
celui-là dont le groupe aurait le plus d'adhé-
rents, après pointage. 

2e Le titre de Grappe serait adjoint à celui 
du Gorrit : ou bien : un titre nouveau serait 
donné à la société nouvelle fusionnée ;sur la 
première de ces conditions, l'entente «[an 
possible, facile même, faite d'avance, si je 
puis dire ! 

La seconde, par contre, élait plus épineuse. 
•alion du Gorrit tenait Le conseil d'administiai 

à ce titre de « Gorrit », sous lequel la. 6 

ciété était née, avait prospéré el grandi, 
qui d'un seul mot rappelle les ùpres paysa-
ges do notre pays ; aussi refusa-t-il pure-
ment el simplement les conditions de i» 
Grappe. 

Au cours de l'été 1921, de nouvelles prop0' 
sitions furent faites par la Grappe au Gorrit. 
Le conseil d'administration de la GrapPj;' 
tenant absolument à conserver ce titre, de-
mandait, dans ses nouvelles propositions, 
que cette question d'accouplement des oeos 
titres « Gorrit et Grappe » ou de changernen 
de dénomination, fut soumise à une assem-
blée générale des deux sociétés express'-' 
ment réunies, ou bien encore qu'elle IM 
portée devant un arbitre. 

Le conseil d'admirfistration du « 
désireux d'aboutir à un résultat favot"^;-
faisant preuve d'un esprit de large concl»»-
tion elvoulantoublier les anciennes amcr',, 
mes, vota à une très grosse majorité, la m°1'" 
suivante: « Pendant un an le nom de Gl'a"l0 sera adjoint à celui de Gorrit; après 
date, le nom uniqne de la société fusion" u redeviendra purement et simplomonl « L/ 

Gorrit del Quercy » comme ci-devant. e 
Le conseil d'administration de la .V*'f "go 

refusa à son tour d'admettre la manière 
voir de celui du Gorrit. lit.\tA 

Voilà les faits dans toute leur simp1101 

et toute leur exactitude. .«ire 
Un mol maintenant de bref conimcni<• 

comme président du Gorrit. Le c0"^! 
d'administration du Gorrit n'a pas >° 
envisager la question du charigeinc'1 ^ 

Gorril, 
rable, 
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Iquilib^?!1 Docteur Louis GANIAYRE, 
président du « Gorrit ». 

Vandalisme 
nans la nuit de samedi, des indi-

Ji ont cru s'amuser en cassant 
" lande glace de la devanture du 
r &it Lyonnais, rue Clemenceau 

Il y a "2 mois, pareil acte avait 
COîï1S

enquête est ouverte. 

Messe de Minuit 
Comme nous l'avons déjà annoncé, 

'est samedi à la Messe de Minuit 
mie

 M. Montbors, la basse si appré-
L dans nos concerts, se fera enten-
de dans le Noël d'Adam et dans 
Le création du Maître Crassous, le 
pianiste remarquable que nous pos-
sédons dans notre ville. 

S Pour les Fétus de la Noël et 1er de l'An " 

j LA FRANCISCAINE 
s'impose sur toutes les bonnes tables 

SERVICE DES PHARMACIES 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 25 décembre 1921 
par la 

Pharmacie ARTIGUE, 
me Président WUson 

MINUIT 
L'autre nuit ma femme m'éveille, 
Snroris je n'y comprenais rien : 
« Tu sais, me (lit-elle à l'oreille, 
PARIS-LONDON habille bien. » 

Maison SOURDOIRE, Tailleur 
/. rue du Lycée, CAHORS 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 16 au 23 Décembre 1921 

Naissances 
Darolle Yves-Albert-Jean, rue Feydel, 1 
iGastal Germaine-Madeleine, boulevard 

Gambelta, 50. 
sita Georgette-Suzanne-Raymonde, rue 
(les Hortes, 5. 

Jàeil Hélène -Louise, ruo G. de Genouil-lac, 18. 
Publications de mariages 

wbonnel Louis, ajusteur et Girma Ger-
maine, s. p., à Toulouse. 

«ouquié Jean-Adrien, chauffeur, à Orléans 
« Aussel Camille-Adélaïde, gagiste à 

mdère Jean-Joseph, sous-officier au 
«' bataillon d'Afrique et Tinel Paule-
J,u»ette-Hélène, employée de commerce 11 Cahors, 

, Décès 
„,aze

w
Marie» épouse Maury. s. p., 23 ans, 

. ™« Nationale, 53. 
TnS.0,u,AuSusle

3
 s- P-> 57 ans, rue Prési-dent-Wilson. 

rlU,at
0
Jean> s. p., 30 ans, rue St-Geor-

finies Pauline, veuve Lasvènes, s. p., 
",!>ns, rue Président-Wilson. 

Vieilhescazes Maria, épouse Espitalîé, 
s. p., 4G ans, rue des Soubirous, 7. 

Cabanes Françoise, épouse Bonnet, s. p., 
51 ans, rue Jean XXII. 

Périé Rose, s. p., 59 ans, rue Saint-Bar-
thélémy. 

La Santé par les Plantes 
Il n'appartient qu'à notre temps de re-

hausser et développer les vertus de nos 
plantes indigènes. Il faut en faire com-
prendre l'importance et les suites qu'elles 
peuvent donner pour bien établir une his-
toire naturelle médicale, qui soit vérita-
blement naturelle et qui rendrait d'immen-
ses services à la société. M. DELLUC, 
Herboriste de l<f classe, diplômé de l'Ecole 
de Médecine et Pharmacie de Toulouse, 
Villa des Tours, Quai Cavaignac, près le 
pont du chemin de fer, CAHORS. 

Montlauzun 
Nécrologie. — Mercredi ont eu lieu les 

obsèques de Mme Sylvain Amouroux née 
Denègre, enlevée subitement à l'affection 
des siens à l'âge de 26 ans. 

La défunte était.la fille unique de notre 
excellent ami Paul Denègre ancienconseil-
ler municipal, administrateur du Bureau 
de bienfaisance. 

Une foule nombreuse de parents et 
d'amis, la presque unanimité de la popu-
lation ont accompagné la dépouille mor-
telle de cette jeune personne unanimement 
estimée. 

A toute la famille endeuillée nous adres-
sons nos bien vifs sentiments de condo-
léances. 

St-Cirq-Lapopie 
Obsèques. — Dimanche dernier 18 décem-

bre ont été célébrées, dans notre localité, 
les obsèques imposantes de notre regret-
té compatriote, Henri Cagnac mort pour 
la France pendant la guerre. 

Au cimetière, d'émouvants discours 
furent prononcés par MM. Delmas, mai-
re ; Bou/.ou, président de l'Amicale des 
anciens combattants du canton de Saint-
Géry, et Edmond Bessac, ancien sous-
officier d'artillerie. Nous renouvelons nos 
très sincères condoléances à la famille 
Cagnac. 

Figeac 
Football-Rugby. — Aujourd'hui diman-

che, sur le terrain de Londieu, l'équipe 
seconde du Groupe Sportif Figeacois rece-
vra le quinze correspondant de l'Avenir 
Olympique de Viviez. 

Cette rencontre promet d'être très inté-
ressante et un nombreux public viendra 
applaudir ces jeunes, mais intrépides 
joueurs. 

La première équipe se rendra à St-Céré 
pour y matcher l'U. S. St-Céréenne. Départ 
de Figeac en automobile à 9 h. 30. Avis 
aux intéressés. 

Pharmacies. — Le service sera assuré 
aujourd'hui, par la Pharmacie Delmas, 
pont Gambetta. 

Livernon 
Médaille militaire. — La médaille mili-

taire a été attribuée au titre posthume à la 
mémoire de noire glorieux concitoyen 
Louis Delpech, soldat au 220e d'infanterie, 
avec la citation suivante : « Excellent sol-
dat, courageux. Mortellement blessé le (i 
septembre 1016, après avoir pris part à 
l'attaque de Fleury. » 

Gourdon 
Lou Gorrit dei' Quercy. — Lou Gorrit del 

Quercy donnera sa grande fête de l'Arbre 
de Noél le dimanche 1er Janvier h 14 h. 
précises, dans les salons du Palais des 
Ingénieurs Civils, 19, Rue Blanche. 

La matinée commencera par une fête 
enfantine avec de nombreuses attractions 
et distribution de jouets el sucreries. 

Aussitôt après bal à grand orchestre 
jusqu'à 18 h. 30. 

Le Secrétaire : R. AURICOSTE: 
Au sujet d'une cloche. — En juin der-

nier, décédait à Gramat une réfugiée serbe 
qui n'étant pas de religion catholique 
romaine fut enterrée civilement. A cette 
occasion, M. Mazet, maire de Gramat, 
crut devoir inviter ses administrés aux 
obsèques de cette femme, et au moment 
de l'enterrement i) fit mettre en branle une 
cloche existant encore dans le clocher de 
l'église St-Pierre, église désaffectée depuis 
plusieurs années. 

En raison de ce fait, M. Vinel, curé 
doyen de Gramat, a assigné le maire et le 
carillonneur auxquels il demande 2.000 fr 
de dommages et intérêts. 

Le procès a été plaidé jeudi devant le 
tribunal civil de Gourdon. Me de Valon 
soutient la demande du curé. Ml! de Mon-
zie, au nom du maire de Gramat, soutient 
l'incompétence du tribunal civil. M° Lacaze 
se présente pour le carillonneur qui n'a 
fait qu'obéir à l'ordre donné par le maire. 

Le tribunal a mis l'affaire en délibéré : 
le jugement sera rendu la semaine pro-
chaine. 

Dégagnac 
Electricité. — Le directeur des usines 

hydro-électriques de Luzech et de Prays-
sàc a informé M. le Maire do Dégagnac 
que le projet d'électrificalion de 17 com-
munes, dont Dégagnac fait partie, avait 
été remis, pour approbation, à M. l'ingé-
nieur en chef du Génie rural. 

Le Génie rural devant faire toutes dili-
gences pour donner le plus rapidement 
possible satisfaction aux populations inté-
ressées, M. le directeur des usines élec-
triques annonce à M. le Maire, que Déga-
gnac aura l'électricité à bref délai. 

Nous prions la municipalité et toutes 
les personnes intéressées de prêter, si 
cela est nécessaire, tout leur concours, 
pour aider à la réalisation de l'électrifica-
tion de la commune dans toute son éten-
due. 

Sangliers. — Le jeune Calés Alphonse, 
a tué cette semainej en une circonstance 
qui dénote chez ce jeune homme du cou-
rage et du sang-froid, un sanglier du 
poids de 56 kil. et un marcassin de 13 kil. 

Toutes nos félicitations. A ce sujet, on 
nous annonce que les battues seront repri-
ses prochainement avec le concours d'ha-
biles chasseurs accompagnés de chiens 
spéciaux pour la chasse aux sangliers. 

Autobus. — L'autobus qui fait le service 
de Gourdon à Cahors par Labastide-
Murat, s'arrêtera dorénavant au Pont de 
Poudens: mais il a fallu que le conseil 
municipal insiste, par plusieurs délibéra-
tions motivées, pour arriver à faire créer 
cet arrêt. 

Cependant Dégagnac payait sa cote-part 
des subventions accordées pour assurer 
des rentes aux entrepreneurs de ce ser-
vice départemental.' 
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Labastide-Murai 
Nécrologie. — On nous annonce le décès 

de M. Cosse Noël, ex-professeur au collège 
de Villeneuve-sur-Lot, en retraite depuis plu-
sieurs années. 

Issu d'une famille de travailleurs, le dé-
funt se fit remarquer de bonne heure par 
sa brillante intelligence et sa grande ardeur 
au travail. 

11 conquit successivement les grades de 
bachelier et de bi-licencié ès sciences. Après 
un court séjour à Poitiers, comme maître-
répétiteur, il fut nommé à Villeneuve où il 
passa toute sa carrière de professeur. 

Très sympathique, M. Cosse ne comptait, 
à Labastide, son pays natal, que des amis. 

Tous nos regrets l'accompagnent à sa der-
nière demeure et nus condoléances attris-
téés à tous les siens. 

Conférence par la Mission Rockefeller. — 
Mercredi dernier, à 20 heures, une foule éva-
luée à cinq cents personnes se pressait dans 
la salle des Fêtes de la station sanitaire de 
.Montfaucon pour écouter la conférence don-
née par le docteur Jean Biaise et Mlle Vilain 
de la mission Rockefeller. Les sages conseils 
donnés par les conférenciers sur les soins 
hygiéniques et préservatifs de la turberculose 
ont été vivement applaudis par le public. 

Cette soirée fut terminée par une séance 
cinématographique appropriée aux cause-
ries. 

Il serait à désirer que des conférences com-
me celle-là soient faites dans beaucoup de 
villages où les règles de l'hygiène la plus élé-
mentaires sont totalement méconnues. 

Salviac 
La foire du 20 décembre. — La foire men-

suelle a été très importante, grande affluen-
ce de visiteurs, beaucoup d'animaux, apport 
de truffes et de foies d'oies très important. 

(Jours pratiqués : Bœufs de boucherie, 115 
à 125 fr. les 50 kgs ; tendance à la baisse ; 
attelages : peu d'affaires traitées, 2.600 à 
3.800 fr. fa paire. 

Les bourrets d'auvergne étaient nombreux 
sur le foirail, 200 à 400 fr. pièce. 

.Marché aux moutons : vente activé malgré 
la baisse, 70 fr. pièce à 75 fr. pour les mou-
tons maigres ; brebis pleines, 115 à 125 fr. ; 
agneaux, 50 à 60 fr. ; moutons gras, 85 à 90 
fr. les 50 kgs. 

Marché aux nourrains de plus en plus im-
portant. Tendance à la hausse. 60 à 80 fr. 
pièce, nourrains de 2 mois environ. 

Halle aux grains : noix, 160 fr. ; blé, 65 fr.; 
maïs, 50 fr. ; avoine, 34 fr. l'hectolitre. Pas 
de pommes de terre ni de châtaignes. 

Truffes : apport important, 600 à 800 kgs 
environ. Tendance à la hausse. 34 à 36,fr. 
le kg. ; foies d'oies : 12 à 13 fr. le demi-kg. ; 
apport, 200 kgs. 

Marché à la volaille : poulets 2,50, poules 
2,40 ; lapins, 1 fr. 20 le demi-kg. ; beaucoup 
d'oies grasses vendues 3 fr. 75 à 4 fr. ; ca-
nards, mêmes prix, dindons, 3 fr. le demi-kg; 
œufs, 5 fr. la douzaine. 

Jardinage cher : choux, 1 fr. ; céleri, 0,40, 
salades, 0,20, le pied ; aulx, 2,25 ; salsifis, 
0,30 le paquet ; poireaux, 0 fr. 75 ; carottes, 
1 fr. le paquet ; pommes à couteau, 2 fr. 25 
la douzaine. Fourrages, cours inchangés, 12 
à 14 fr. ; paille de blé, G à 7 fr., d'avoine, 5 fr. 
les 50 kgs. Beaucuop de déballages et de ca-
melots. 

Carnet blanc. — Nous apprenons deux nou-
veaux mariages qui vont se célébrer pro 
chainement à Salviac : celui de Mlle Ga 
brielle Maradoire, institutrice libre à Salviac, 
avec M. Gustave Rabigot, représentant de 
commerce à Paris. 

Et le deuxième, celui de Mlle Louise An 
drieu, sœur de l'estimée receveuse du bureau 
des postes de Salviac avec M. Marcel Casta 
gné, de Martel. 

Aux futurs époux nos meilleurs vœux de 
bonheur et. de prospérité. 

Ussel 
V ccroUxjie. — Nous apprenons avec peine 

a mort de notre compatriote, M. Jean Ba-
agayrie, instituteur eu retraite, ancien mài-
e de Bio, officier de l'Instruction publique. 

Instituteur d'élite, romancier goûté, hom-
ne affable, M. Balagayrie était bien digne de 
'admiration et de l'estime qu'avaient pour 
ui tous ceux qui le connaissaient. 

Nous adressons à sa veuve, si cruellement 
■prouvée, à son frère, M. Archippe Balagay-
•ie, receveur-buraliste à S't-Eloy-les-Mines, 
linsi qu'à tous les membres de cette hono-

rable famille nos sympathiques condoléan-
ces. 

AVIS DE DÉCÈS 
Monsieur CASSAN Antoine et sa famil-

le ont l'honneur de faire part à leurs amis 
et connaissances de la perle qu'ils vien-
nent de faire en la personne de 

Madame Marie CASSAN 
Née AVALLON 

leur épouse et mère, décédée à Labarre, 
Impasse Bessières, et les prient de vou-
loir bien assister à ses obsèques qui au-
ront lieu lundi matin, à 9 heures, sur la 
iaroisse Saint-Barthélémy. 

compagnon de fuite ou imaginer le 
caprice d'une neurasthénique qui ne 
tarderait pas à rentrer au bercail ? Le 
nom de Maurice Roquevillard ne s'im-
posait pas à son esprit. Mme Frasne 
recherchait les hommages et s'en di-
vertissait : chacun lui faisait une 
cour anodine. Il pouvait donc ne pas 
prendre au sérieux la banale amitié 
qu'elle témoignait à son clerc, bien 
que par des lettres anonymes il eût 
appris que la ville s'en préoccupait 
avant lui. Il partageait le dédain assez 
commun des hommes mûrs pour les 
jeunes gens qui, prenant le temps 
pour allié, se contentent volontiers de 
l'espérance. A mesure qu'on perd sa 
jeunesse, c'est toujours son âge ou un 
âge. rapproché du sien que l'on attri-
bue aux séducteurs. Les sentiments 
ne valaient à ses yeux qu'appuyés sui-
des contingences, et il savait combien 
d'adultères de désir les coalitions 
morales de la province empêchent de 
se réaliser. Puis, comment admettre 
une hypothèse aussi déraisonnable 
que le renoncement volontaire à une 
situation confortable et de tout 
repos ? Il ne comprenait pas, mais il 
se trouvait en présence d'un fait, lui 
qui n'attachait d'importance qu'aux 
faits. Irrité de ce mystère que sa clair-
voyance n'élucidait pas, il déchira 
l'enveloppe et lut : 

« Monsieur, je ne vous ai jamais 
aimé,- et vous le saviez. Qu'est-ce ,que 
le cœur d'une femme pour qui la 
possède par acte authentique ? J'ai 
pu subir neuf ans cet esclavage parce 
que je n'aimais pas. Tout est changé 
aujourd'hui : je me libère loyalement 

Paris, 11 h. 30. 

Berlin envahi parles russes 
De Berlin : Plus de 100.000 russes 

sont actuellement à Berlin, venant pour 
la plupart des pays de l'Entente ou des 
pays neutres, poussés par l'idée qu'à 
Berlin ils pourront plus facilement 
participer au rétablissement de la Rus-
sie, question dont l'Allemagne s'occupe 
actuellement. 

Hathenau éliminé 
du ministère 

De Berlin : La candidature de M. Ra-
thenau au poste de ministre des affaires 
étrangères est définitivement retirée par 
suite de l'opposition violente du parti 
populaire allemand. 

Les soviets et les banques 
De Riga : Le gouvernement des So-

viets, étant donnée l'impossibilité dans 
laquelle se trouve la Banque d'Etat de 
faire face à tous les besoins de l'indus-
trie et du commerce, a décidé d'autori-
ser la constitution en Russie de plu-
sieurs nouvelles banques ayant un carac-
tère à demi-privé. 

11 s'agit probablement d'Instituts de 
Crédit privés, dont l'activité sera con-
trôlée par le Commissariat des Finan-
ces ou par la Banque d'Etat. 

Amnistie hongroise 
De Budapest: Un décret du Bégent 

admet au bénéfice de l'amnistie, tous 
ceux qui ont participé aux entreprises 
révolutionnaires et communistes. 

Obsèques de Saint-Saëns 
Les obsèques de Saint-Saëns ont été 

célébrées ce matin à 10 heures, au frais 
de l'Etat, en l'Eglise de la Madeleine. 

Une foule considérable y assistait. Plu-
sieurs membres du gouvernement, le 
corps diplomatique, des sénateurs, des 
députés, des membres de l'Institut, de 
nombreux officiers supérieurs,' etc. 
avaient pris place dans l'Eglise. 

Plusieurs morceaux des œuvres reli-
gieuses du maître furent interprêtés au 
cours de la cérémonie. 

L'inhumation a eu lieu au cimetière 
Montparnasse, où de nombreux discours 
ont été prononcés. 

Le mariage de Guillaume II 
De Doorn : Malgré le démenti relatif 

au nouveau mariage de l'ex-Kaiser, le 
correspondant du Dailg Mail soutient 
que Guillaume II songe'à épouser Mme 
Rochow, veuve d'un officier tué pendant 
la guerre. 

Des changements considérés comme 
significatifs ont été apportés récemment 
dans la composition de la maison de 
l'ex-Kaiser. 

SALLE DE VENTE 
62, rue E. Zola 

OCCASIONS : A VENDRE 
Une voiture d'enfant. 
Une cuisinière marque Godin. 
Un cheval mécanique. 

au lieu de me partager. Qui me retien-
drait ? Au début de notre mariage 
vous redoutiez les enfants : il eût 
peut-être suffi d'une petite main ten-
due pour m'enchaîner tout à fait, 
mais notre maison est vide et person-
ne n'a besoin de moi. Vous m'avez 
estimée cent mille francs dans notre 
contrat de mariage. Vous trouverez 
naturel que j'emporte mon prix. J'ai 
payé, la première, avec ma jeunesse. 
En vous quittant, je vous pardonne. 
Adieu. 

« Edith DANNEMARIE. » 
Pour maître Frasne, soit par cou-

tume professionnelle, soit par tour-
nure d'esprit positif, toutes les choses 
de la vie, même les sentiments, se 
traduisaient en actes et obligations. 
Notre caractère gouverne jusqu'à nos 
agonies : dans ce naufrage où son 
existence s'abîmait, il n'était sur le 
moment sensible qu'à la perte de sa 
femme et non à celle de son argent, 
bien qu'il n'en fût pas prodigue ; 
mais, pour revivre son passé et exas-
pérer sa douleur, il alla d'instinct 
exhumer d'un carton son contrat de 
mariage auquel la lettre faisait allu-
sion. Avec le papier timbré, il évo-
qua plus nettement la grande passion 
de son arrière-jeunesse. Il revit, sur 
un seuil 1 d'église, une jeune fille 
svelte et souple dont les mouvements 
et les yeux dénonçaient la fièvre in-
térieure. C'était à la Tronche, près 
de Grenoble, son pays d'enfance. Il y 
venait en vacances' chaque été, de 
Paris où il était premier clerc : il 
ne pouvait se résoudre, malgré la 
quarantaine menaçante, à quitter dé-

Vi isitez 
I exposition actuellement ouverte? 
chez Mandelli. VOIHU j; trou-
verez un choix exceptionnel de? 
"cadeaux qui restent : les plus 
nouveaux hibelots, les plus beaux 
bijoux, tous vendus à prix marqués. 

Red nction de 10 o sur ces 
prix jusqu an 3t Décembre 

CAHORS 

LA MÉTHODE Du PROF « 

La Méthode du Professeur MICHEL, 
de Paris, guérit la hernie... C'est un 
fait ! 

Pas de discours inutiles, voici des preu-
ves de votre Pays : 

M. P. Michel, — Je vous remercie bien 
sincèrement du concours que vous m'avez 
prêté et des guérisons obtenues grâce à 
votre méthode dans le traitement des 
Hernieux que je vous ai adressés. 

Docteur DAVID, 15, rue Bouquières 
TOULOUSE. 

GARDELLE, à St-Léon ; - SALERS, à 
St-Sernin ; — AYRIES.à Escanecrabe; — 
LAPEZE, à Peyrusse-Vieille ; — CASTE-
RA, à Labatut ; — MESANE, à Rodez; — 
PIDOUX, à Bélesta ; - TRAVERSE, à 
Nizas ; — MICHEL, à Hérépian ; — Mme 
BERTRAND, à Perpignan ; — COUVAI 
GNES, à Pampellone ; — ESCARE, à 
Béziers ; — ESCUDE, à Sariac ; — MARI-
GNAN, à St-Sériés ; — Mme LOUMAN, à 
Mazamet ; — GOURRET, à Saleich ; 
CAUSSE, à Tarbes ; — GIROU, à Graisses-
sac, etc., etc... 

Tous guéris en quelques mois de 
hernies, chutes de matrice, etc 

Nous conseillons donc à tous ceux 
atteints de hernies, chutes de matrice, 
etc., qui veulent guérir, de profiter des 
passages à : 
CAHORS, dim. 25 déc. H, des Ambassa-

deurs. 
CAJARC, lundi ?6 déc. H. Gazeau. 
CAZALS, mardi 27 déc. H. Valette. 

Professeur MICHEL, 1, rue Héliot, 
TOULOUSE. 

Boucherie Hébrard 
BOISSY Successeur 

Lutte contre ia Vie chère 
Grande Baisse de Prix 

A VENDEE 
Dynamo avec tableau 

Etat neuf 
S'adresser au Bureau du Journal 
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JE SUIS GUÉRI. — C'est l'affirma-
tion de toutes les personnes atteintes 
de hernies après avoir porté le nou-
vel appareil sans ressort de 

M pr lopn le réputé spécialiste de 
. LrLAoMl Paris, 63, Bd Sébastopol, 

qui visite la région depuis de longues 
années. 

Ce nouvel appareil, grâce à de longues 
études et à l'adaptation de la nouvelle pe-
lote à compression souple, assure séance 
tenante la contention parfaite des her-
nies les plus difficiles, les réduit et les fait 
disparaître. 

EN VOICI DES PREUVES : 
Parmi des milliers, quelques personnes 

guéries nous autorisant à publier leur 
adresse : 

M. SENAC J., à St-Urcisse, par Lau-
zerte (T.-et-G.), hernies doubles guéries. 

M. ALBERT François, garde, Château 
de Soulet par Soual-l'Estap (Tarn), hernies 
doubles guéries. 

M. PUYALOU H., chez Mme Vve Con-
chés, rue de Fontaine, Oloron (B.-P.), 
hernie guérie. 

M. Marcellin LABOUYRE, Maison Lar-
tigande, St Martin-de-Seignaux (Landes), 
hernie guérie. 

M. AUDOUARDP., Cocher, Hôt. du Com-
merce, Pézenas (Hérault), hernie guérie. 

Désireux de donner aux malades une 
preuve immédiate de ce résultat, garanti 
d'ailleurs par écrit, M. GLASER invite 
toutes les personnes atteintes de hernies, 
efforts, descente, à lui rendre visite dans 
les villes suivantes où il fera gratuite-
ment l'essai de ses appareils. 

Allez donc tous de 8 h. à 4 h. à : 
SOUILLAG, Vendredi 6 Janvier, Hôtel de la 

Gare, Couder t. 
CAHORS, Samedi 7 Janv., Hôtel de l'Europe. 
FIGEAC, Lundi 16 Janv., Hôtel des Voyageurs 
FUMEL, Mercredi 18 Janv., Hôtel de la Poste 

L'Eminent aide de M. Glaser recevra à 
BRIVE, 18 Janvier, Hôtel de Bordeaux. 
NOUVELLE CEINTURE VENTRIÈRE 

Grossesse, Obésité 
Matrice, Déplacement des Organes 
BROCHURE FRANCO SUR DEMANDE 

La Banque Marc TREILLARD 
8, Bue Clemenceau, 8 

Achète les Coupons Mexicains 

des emprunts4% 1910 ; 4% 1904 et 5% 1899 

CHARCUTERIE BOURGEOISE 
M. Ernest DELMAS, charcutier 

2, rue du Portail-Alban 
(à côté de la Coopérative Militaire) 

a l'honneur de prévenir sa nombreuse 
clientèle, qu'à l'occasion des fêtes de Noël 
et Jour de l'an, il met en vente de la 
saucisse truffée 

à 5 fr. le demi-kilog. 

A Vendre par Lots 
4.0QQ MÈTRES DE TERRAIN 

Situé chemin de la Caserne 
Dominant les annexes de la Gare 

S'adresser 1, rue du Bousquet 

M. FLORENTYà CAHORS 
a l'honneur d'informer le'public qu'il met 
en vente du bois de chauffage scié et fendu 
en longueur de 0 m. 50 cent., à prix réduit. 
Pour les commandes s'adresser à M. 
TERRET, 3,placedes Petites-Boucheries, 
CAHORS. 

TRICOTAGE MÉCANIQUE il 
et en série 

AVIS 

finitivement la capitale pour acqué-
rir une étude en Dauphiné. Informa-
tions prises, Edith Dannemarie habi-
tait avec sa mère, dans le voisinage

; 
une petite maison où les deux fem-
mes s'étaient retirées presque sans 
ressources après la mort du chef de 
famille, qui s'était ruiné au jeu. Une 
jeune fille à la campagne, avec ces 
yeux-là, devait être une proie facile. 
Deux ans de suite, il tenta de s'en 
emparer. Elle attendait un prince, 
car elle était exaltée, et s'impatientait 
de [[attendre, la solitude échauffant 
son imagination. Ainsi elle le rebu-
tait, mais pas assez pour l'éloigner 
sans retour. Elle découvrait sans 
études préparatoires l'art de se pro-
mettre- en se refusant et le pratiquait 
aux dépens d'un homme que des con-
quêtes dans un autre monde 
trop aisé et des habitudes sensuelles 
devaient rendre plus irritable et 
nerveux devant cette coquetterie. Il 
dut se reconnaître vaincu : son désir 
plus fort que son intérêt. Ayant per-
du ses parents qui lui transmettaient 
un bel héritage, il se décida enfin à 
demander officiellement la main qui 
le repoussait tout en lui montrant la 
place d'un anneau de fiançailles. 

Comment pouvait il, à travers les 
clauses laconiques d'un contrat, rele-
ver les traces de cet amour ? Un arti-
cle concédait à la future épouse, en 
considération du mariage, une dona-
tion de cent mille francs ; non pas, 
comme il est d'usage et presque de 
style en pareil cas, une donation sous 
la condition de survie du donataire, 
mais une donation immédiate, com-

Mme veuve FABRE a l'honneur de 
prévenir sa clientèle qu'elle continue 
d'exploiter le fonds de commerce de cou-
tellerie, rue Saint-James (repassage, 
vente, etc.) et, comme par le passé, elle 
s'efforcera de lui donner entière satisfac-
tion. 

SALINS DU MIDI 
Entrepôt Général 

ROUX, 12, Rue Victor Hugo, SAHÛRS 

portant une translation de propriété. 
Cette générosité anormale, c'était la 
preuve de sa faiblesse, le témoi-
gnage lamentable de sa défaite. Elle 
conférait l'authenticité à la passion. 

M. Frasne fut arraché à son exa-
men par la femme de chambre qui 
lui apportait son chocolat. Elle obser-
va son maître du coin de l'œil tout 
en le servant, et fut déconcertée de 
lui voir en main des papiers d'affaires. 
Il compulsait un dossier, quand elle 
guettait son dépit ou sa fureur pour 
l'annoncer à la ville. D'un geste, il la 
congédia. Il déjeuna sans appétit, 
par ordre de sa volonté : n'aurait-il 
pas besoin de ses forces intactes, 
tout à l'heure, quand il faudrait 
prendre une décision. 

Tandis qu'il avalait de petites 
gorgées brillantes, il achevait de revi-
vre les années mortes. Il les revivait 
à son point de vue, incapable, comme 
beaucoup d'hommes et comme pres-
que toutes les femmes, de se repré-
senter celui de son partenaire. C'était, 
après bien des hésitations et des 
délais qui ne venaient pas de son 
côté, le mariage à la Tronche, puis 
le départ pour Paris. Paris lui ré-
vélait une compagne inconnue qui, 
de l'isolement et de la monotonie, 
passait sans transition et sans sur-
prise à la plus folle agitation. Elle ne 
te ménageait pas dans sa maturité, 
mais il ne respectait pas sa jeunesse. 
C'est alors que, dans l'espoir de se 
reposer en province, il avait acquis à 
Chambéry l'office de maître Clairval, 
à défaut d'une étude vacante à Gre-
noble. Mme Frasne s'était pliée avec 

Robes, Manteaux, Marinières et Casaquins 
pour dames 

SPÉCIALITÉ DE COSTUMES 

de garçonnets et fillettes 

PRIX TRÈS MODÉRÉS 

L'on demande une jeune fille de 15 à 16 
ans pour travail facile, payée de suite. 

Madame Lahontâa Jeune 
15, Rue Fondue-Basse, CAHORS 

l'indifférence de ceux que la vie ne 
peut plus satisfaire, à un changement 
d'existence aussi radical. Elle parais-
sait accepter la retraite comme le 
plaisir, sans élan mais sans objec-
tion. Deux ans s'étaient écoulés ain-
si, paisibles, autant qu'ils pouvaient 
l'être auprès d'une femme qui, mê-
me dans le calme, ne cessait d'inspi-
rer quelque inquiétude. Et brusque-
ment, quand il la croyait enlizée 
dans l'aisance, les bonnes relations 
et le trantran journalier, sans crier 
gare, elle abandonnait le domicile 
conjugal pour s'enfuir avec un 
amant. 

Abattu par une catastrophe qui ne 
le trouvait pas préparé, le notaire 
avait remonté machinalement la 
pente de ses souvenirs que précisait 
un acte civil. De nouveau il rencon-
tra l'abîme et, cette fois, il le mesura 
mieux. Ce Maurice Roquevillard qu'ii 
dédaignait en arrivant s'imposait 
maintenant à sa fureur jalouse. Edith 
n'était point partie seule. Elle était 
partie avec lui, probablement, sûre-
ment. En ce moment, là-bas, très 
loin, en Italie, hors d'atteinte, il la 
pressait sur sa poitrine... M. Frasne 
prit son mouchoir, le passa sur ses 
yeux, puis le déchira à pleines dents. 
Il pleurait et ne se possédait plus. 
« Il m'aime à sa manière », avait-
elle dit de lui. Cette manière, qui 
n'est pas la plus noble, est la plus 
fertile en tourments : elle se heurte, 
à des images définies et cruelles, elle 
laboure le cœur, comme une charrue 
la terre, et met à nu la haine. 



Bibliographie 
LES ANNALES 

En cette fin d'année, le plus séduisant 
et le moins coûteux des cadeaux d'étren-
nes que l'on puisse offrir, c'est un double 
abonnement à la grande Revue littéraire 
parisienne les Annales (le plus fort tirage 
des Revues françaises) et à Conferencia 
qui publie le texte intégral illustré des 
conférences faites à l'Université des 
Annales par l'élite des écrivains et des 
artistes. 76 numéros de ces deux journaux 
donnent la matière de 30 volumes et for-
ment, à la fin de l'année, une véritable 
bibliothèque. Abonnement d'un an : Anna-
les, 30 francs ; Conferencia, 20 francs. 
Ensemble : 40 francs (joindre 75 centimes 
pour recevoir le volume prime. Traité de 
culture physique du docteur Ruffier et les 
219 bons spéciaux, conférant de nombreux 
avantages aux abonnés). 

5, rue Labruyôre, Paris, et dans tous 
les "bureaux de poste. — Chèques postaux : 
N° 330.40. 

LA NATURE 
On vient de découvrir, en Rhodhêsie, 

un crâne et quelques ossements d'un nou-
vel homme fossile, très primitif et de 
caractères tout particuliers. M. le profes-
seur Marcellin Boule, avec sa haute auto-
rité, en donne la description et en juge 
l'intérêt dans ce numéro de La Nature. 

M. Troller y continue son élude d'en-
semble sur les rayons X et les données 
nouvelles qu'ils apportent auxphysiciens 
sur la constitution de la matière. 

Vient ensuite une description des com-
mutateurs téléphoniques automanuels, 
qui simplifient les communications à un 
point tel qu'une téléphoniste peut mettre 
en rapport deux abonnés en deux secon-
des, même sans grand apprentissage préa-
lable. C'est donc le rêve des abonnés réa-
lisé... en Amérique, en attendant qu'on 
applique ce système en France. 

Un compte rendu du dernier Congrès 
de la Société de Chimie américaine nous 
fait connaître trois importantes conféren-
ces : de sir William Pope sur la chimie 
et la vie, du professeur Bancroft sur la 
catalyse, du Dr Little sur l'énergie et ses 
possibilités futures, pleines d'aperçus 
nouveaux et d'anticipations. 

Un nouveau procédé très rapide pour 
doser l'acide phosphorique précède une 
remarquable série de photographies de 
la plus grande chute d'eau du monde, le 
Kaieteur, encore à peu près inconnue en 
Europe malgré ses 132 m. de large et ses 
244 m. de haut alors que le Niagara n'a 
que 47 m. de chute, 

Le Supplément de ce numéro de La Na-
ture, non moins varié, renferme des in-
formations techniques, des descriptions 
d'appareils nouveaux, une étude de la 
glace, au point de vue des dangers du 
patinage et une correspondance pleine de 
renseignements utiles. 

LA NATURE. — Revue des Sciences et 
de leurs applications à l'Art et à l'Industrie, 
120, Boulevard Saint-Germain, Paris. 

Le numéro 1 fr. 50. — Chèque postal 
176-70. 

Pion, 8, rue Garancière, Paris. 

La Revue de la Semaine illustrée 
Directeurs: Fernand Laudet, de l'Ins-

titut et Jacques Boulenger. 
Sommaire du 16 décembre 1921 

XXX, D'Angora à l'Agora. — A. 
de Bersaucourt, Concours académi-
ques. — R. Thamin, Recteur de l'Aca-
démie de Bordeaux, Education et pro-
duction. — André Beaunier, la folle 
jeune fille (roman) (V). — René Des-
charmes, Gustave Flaubert, Louis 
Bouilhet, Eugène Delattre et quel-
ques amis (II). 

LA VIE DE LA SEMAINE 
(La France à Washington, par P. 

de Quirielle. — Les Revoies fran-
çaises, par Etienne Charles. — Des 
Fêtes internationales de l'Intelligence 
et de l'Art, par Clément-Janin. — 
Revue des faits de la Semaine. 

La Revue de la Semaine est heu-
reused'annoncerà ses lecteurs qu'elle 
abaisse le prix de son abonnement 
d'un an à 40 francs, payable sur 
demande en deux échéances (20 fr. 
en souscrivant, 20 fr. à six mois- de 
date). 

Sur demande, envoi d'un numéro 
spécimen. 

Rédaction et administration: 4, rue 
Chauveau-Lagarde, Paris, 8e. 

Chemin de fer d'Orléans 

Saint-Jean dép. 14 h. 24. — Angoulême 
dép. 16 h. 15. — Poitiers dép. 17 h. 50. 
Tours dép. 1!) h. — Orléans dép. 20 h. 33. 
— Paris-Quai d'Orsay arr. 22 h. '0. 

Il est rappelé que ce train continue 
chaque jour sur Madrid et trois fois par 
semaine sur Lisbonne. Un service de 
Wàgons-Lits circulant deux fois par se-
maine dans chaque sens entre Madrid et 
Algésiras assure les relations les plus 
rapides sur le Maroc. 

LA REVUE HERDOMADAIRE 
lia plus variée, la plus commode, 

la moins chère des grandes Revues 
Françaises, commence dans son nu-
méro" du 17 décembre 1921 : Gustave 
Flaubert, douze conférences par Al-
bert Thibaudet, Professeur de Litté-
rature Française a l'Université d'Up-
sal. 

Lire dans le même numéro : Le Cen-
tenaire de Brillât-Savarin, par Marcel 
Rouff. — Après Washington. Som-
mes nous de bons Européens ? par 
M. Paul Reynaud, député. — La 
Chronique Parisienne de Louis Lat-
zarus. 

- ETRENNES -
Prime exceptionnelle pour tout abonne-

ment de six mois au moins souscrit avant 
]e 31 décembre : 

Un volume ù choisir entre les trois 
grands prix littéraires de l'année, Grand 
Prix du Roman de l'Académie française, 
Prix Goncourt, Prix Fémina-Vie heureuse. 

Sur demande et contre 0 fr. 75 pour frais 
d'envoi. 

ABONNEMENTS : 
Un an, 52 fr. — Six mois, 28 fr. — Trois 

mois, 15 fr. ; Etranger, 60, 32 et 17 fr. 
En 1922 : supplément théâtral mensuel. 
Supplément gratuit sur demande. 

Service de locations de places au dépari 
des r/ares de la section du Croisic (inclus) 
à Sl-Nasaire (inclus). 
La Compagnie d'Orléans a l'honneur 

d'informer le Public qu'elle est dans l'obli-
gation de supprimer provisoirement dans 
ies trains express se dirigeant sur Paris, 
la location des places en 3ms classe, au 
départ des gares de la section du Croisic 
(inclus) à Saint-Nazaire (inclus.) 

La location des places est toujours 
acceptée dans ces trains, en lre et 2me 

classes. 

Relations avec Vemet-les-Bains 
et Font-Romeu (Pyrénées Orientales) 

A dater du lundi 19 décembre, et 
jusqu'à la mi-mars 1922, le service 
direct Paris-Villefranche-Vernet-les-
Bains, sera assuré, à l'aller, au train 
73 P. O. au lieu du train 77 

Départ de Paris-Quai d'Orsay à 
19 h. 40 au lieu de 21 h. Arrivée à 
Villefranche-Vernet-les-Bains à 12 h. 
41, à Font-Romeu à 14 h. 14. 

Voiture mixte de V et 2" cl. et 
Wagon-Lits. 

Ces voitures reviendront à Paris 
par train 78. 

Dép. de Font-Romeu à 13 h. 42, de 
Vernet-les-Bains à 15 h. 13. Arr. à 
Paris-Quai d'Orsay à 9 h. 37. 

COMPTABILITE 
Mise à Jour, Inventaires, Bilans 

Déclarations fiscales 
Far Expert-Comptable 

Se rend à domicile — Prix modérés 

S'adresser au Bureau du Journal 

A VENDRE 
Petite vigne ne rapport et d'agrément 

Arbres fruitiers et maisonnette 
Située roule de Regonrd 

S'adresser : 22, rue du Rempart (fau-
bourg Labarre). 

A Vendre, 15-1-22, beau domaine 
environ 70 ha., à BEILtiAC (Lot), maison 
bourgeoise (17 pièces), état neuf, prix : 
155.000 francs. 

S'ad' à MM. DURAND, notaire, à La-
bastide-Mural, ou POULZAGUÉS, ex-
pert géomètre, à GINOIJILLAC (Lot). 

POTASSE D'ALSACE 
Vve VIEUSSENS, Albas (Lot) 

On demande Courtiers 
avec vélo pour visiter cultivateurs, place-
ment semences du Nord. Débutants s'abs-
tenir. Ecrire COMPTOIR AGRICOLE, 
Chalon-s/Saône. 

Cabinet immobilier 
Achat et vente d'immeubles 

Propriétés de rapport et d'agrément 
Châteaux, Maisons, Villas, Jardins, Bola, 

Fonds de commerce 

J. J3E>IvIvÀICI> 
1, rue du Maréchal Joffre, CAHORS. 

Imprimerie COUESLANT (personnel intérêts!) 
Le co-gérant: M. DAROLLE. 

Train rapide de taxe « Sud-Express » 
entre Paris, Bordeaux, Biarritz-VUle 
et la frontière d'Espagne. 
Le train rapide de luxe quotidien 

« Sud-Express », composé exclusive-
ment de voitures de la Compagnie des 
Wagons-Lits prend des voyageurs tant 
à l'aller qu'au retour, sur tout le trajet 
pour toutes les gares où il s'arrête ; il 
est accessible aux voyageurs de lre clas-
se moyennant un supplément, fixé sur 
le Réseau d'Orléans à 12 fr. 15 jusqu'à 
250 kilomètres et 24 fr. 25 au dessus de 
250 kilomètres ; sur le réseau du Midi 
ce supplément est fixé à 12 fr. 15. 

ALLER 
Paris-Quai d'Orsay dép. 10 h. 20. — 

Orléans arr. 12 h. 16. — Tours arr. 
13 h. 48. — Poitiers arr. 14 h. 58. — An-
goulême arr. 16 h. 32. — Bordeaux-
Saint-Jean arr. 18 h. 25. — Biarritz-
Ville arr. 22 h. 08. — Irun (frontière) 
arr. 22 h. 52. 

RETOUR 
Hendaye (frontière) dép. 10 h. 14. — 

Biarritz-Ville dép. 10 h. 33. — Bordeaux-

La Maison CHABERT 
Tailleur sur Mesure et Confection 

67, Bd Gambetta, en face l'Hôtel des Ambassadeurs 
Prévient le public qu'il vient de recevoir un Stock de complets et par-
dessus pour hommes, jeunes gens et enfants de la dernière fraîcheur 
et d'une coupe irréprochable, vendu aux prix les plus réduits. 

Spécialité de vêtements de travail 
des meilleures marques 

RAYON DE MESURES. — Grand choix de draperie anglaise et française 

La Maison est ouverte DIMANCHES et FÊTES foute la journée. 

IQUIDA7I0N DU CE1TBE AUTOMOBILE 
de ROKORANTXN (ltir-&-Ckir) 

MATERIEL MEliCM & FRANÇAIS BU CAIP DE PRUNIERS 

CAMIONS DE TOUTES MARQUES 
et tous tonnages en état de marche 

CAMIONS-BENNES BASCULANTES. - CAMIONS-CITERNES. - CAMIONNETTES. 
TRACTEURS. — CHASSIS NEUFS Q. M. C. ET A. S. — CHASSIS FORD. - TORPE-
ï?°> CONDUITE INTERIEURE FORD, CARROSSERIE FRANÇAISE. - REMOR-
QUES 2 et 4 ROUES. — VOITURES DE TOURISME. — PIECES DETACHEES. -
BANDAGES POUR CAMIONS. - PNEUMATIQUES ET CHAMBRES A AIR, etc.. etc.. 

Hangars métalliques de tontes dimensions - Eléments dépareillés de hangars 
POSE OE BANDAGES NEUFS TOUTES DIMENSIONS AMÉRICAINES (excet^nnei) 

VENTE TOUS LES JOURS, DE GRÉ A GRÉ, sans aucune formalité 
LIVRAISON IMMEDIATE AU CAMP DE PRUNIERS 

(à Romorantin service automobile pour les visiteurs) 
Toutes expéditions sont faites sur demandes. — EXPORTATION 

Pour tous renseignements, s'adresser au Camp de Pruniers. 

Téléphone : GABViP DE PRUiMIERS. ROMORANTIN. 

INSTALLATION MODERNE 
 * 

ATELIER PRINCIPAL : 
1, l£t*«3 c£e>® Capucins 

ANNEXE : 

PT^RIS ÉLÉGANT 
Pour les fêtes du Jour de l'An 

SEMAINE DE RÉCLAME 

COSTUMES HOMMES 75, 95 ET 115 FR. 
Pardessus et raglans 70, 90 et 110 fr. 

Grand choix de pantalons fantaisie 29,39 et 49 fr. 
Pantalons et culottes velours depuis 35 fr. 

Ancienne maison Delfau, ECUS Sseur 
Rue de la Mairie, près la place du Marché 

ACHAT, VENTE 
de Propriétés 

BERNHEIM Frères et Fils 
23, rue de l'Arcade, Paris 

A vendre, la Propriété du Rieux, 
commune de Vire, avec maison d'habita-
tion, 4 appartements, très bel enclos sur 
bord de roule, terrain en plaine de lr0 qua-
lité, à 1.500 mètres d'une gare. 

Une Propriété sise à Lafaurie, com-
mune de Puy-l'Evêque, maison 6 appar-
tements, 16 hectares, 2 km. gare. 

Petite Propriété sise à Bégous/t-km. 
de Cahors, sur la grande route, maison 
d'habitation, 4 appartements, bons ter-
rains, quantités d'autres propriétés. 

Pour le département du Lot, s'adresser 
au bureau de Tulle, à Gabriel RIO-
BLANC, 38. quai de Rigny, TULLE, 
Corrèze, ou à M. MICHELET, 14, Rd 
Gambetta, CAHORS. 

A ENLEVER DE SUITE 
Avec 7.000 fr. comptant 

Propriété de rapp0rl 
En bordure de route Nationale près Cahors 
S'adresser à W|e DU MAS, Notai™ 

pléant à CAHORS. Slip. 

Marché de La Villem 
22 décembre 1921 

ESPECES 

Rœufs 
Vaches... 
Taureaux 
Veaux..., 
Moutons.. 
Porcs...., 

H 0 *w 
M > 
H w 
W 

1.958 

1.562 
8.096 
3.321 

PRIX PAR ]/2 
Les porcs se KIL 

oient au 50 k. poids ™ 

1" mm, 

2,70 

3,50 
3,50 
4,20 

2,50 

3,25 
3,00 
4.00 

3'qui!, 

2,75 
2,75 
3,80 

OBSERVATIONS. — Vente plus fncii( 
sur toutes les marchandises. 

LA PHOSPHIODE GARML 
remplace avantageusement IWILE de FOIE de MOROl 

et les préparations iodoîanniques phosphatées 
Pour la guéri son des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATISME : Glanées, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales on doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies mfec-
Gtippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

La Phosphiode UARN/AL Le D* ORTEL 
-.A ».,, , iacte» Externe iet Mpiuiix dt-nrli et ie corps Médical t*ct»r » n, u rmu 4» 

«#» écrit : 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE QARNAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie 
de Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GAJFtIMAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâtes conteurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifiée 

contre la neurasthénie. i 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stipule 

l'appétit, fortifie les bronches.» 

Prix du flacon : 7 francs. — Prix du litre : 12 francs 

Ancien Cabine! dentaire WiLCKEN-GARBÂRhNO 
CAH8RS. — §9, .Boulevard Sauffeetta (près de la Marne) 

ootettr 
■UAX ■ Pe ? Faculie de-Médecine et de l'Ecole dentaire Française de Paris 
Médecin-dentiste du Lycée, de l'Ecole normale déjeunes filles et de l'Hôpital miWalT 

Ancien chef "du cerctretmitîtaire d'appareillage dentaire de Toulouse. 

LdVrçAISO^ SA <wo prçiX MODÉRÉS „ 
Mw3 

^r. ■„„ ' J ' soins, des* dents et des maladies des gencives 
par les procèdes.,et appareils scientifiques modernes. Asepsie et sécurité assurée 

/%K. !"-a ns es dents 53113 douleur avec anesthésie locale et générale, 
r™. iionf e,mai! et an«*lgames blancs ; Dents à pivot : Auriflcations, 
Couronnes d'or fin-rcoiffes); Bridges(Appareils nies ou mobiles, sans plaque ni croche» 

tout or fin, ou avec dents interchangeables) 
Appareils caoutchouc et or, entièrement garantis. 

Livraison des petits appareils et réparations dans la même journée. 
■Envois par poste. 

Redressement et attention spéciale apportés aux déviations 
et Irrégularités de position des dents des enfants et jusqu'à 20 a"9 

De plus, à ce sujet, consultations à titre gracieux. 
Depuis sa démobilisation, le Docteur AILLET reçoit lui-même 

tous les jours et sur rendez-vous. 
Il établit pour chaque cas des prix raisonnables. 

vend les meilleur® 

Alimentation — Approvisionnement 

TOULOUSE 


